
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

|S0

^ US, 2.0

1.8

11.25 II 1.4

vl

<^*vV
.>

îV'

c;

v:

/

/A

Photographie

Sciences
Corporation

23 WIST MAIN STREET

WIBSTBR.N.Y. 14580

(716)872-4503



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for HIstorIcal Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The instltute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copv which may be bibllographically unique,

which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checlted below.

D Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/

D
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

I I

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or biacit!/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates and/or illustrations/

D

D

n

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior, margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commente:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

D
D
H
D

D

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoioured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

The
tôt

The

P08
Oft
fi\tr

Ori|

beg
the
sioi

oth
firs

sioi

or i

Pyl Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inéoale de l'impression

Includes supplementary material/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Th(
sha
TIN
whi

IMa

diff

ent

bed
rigl

req

me

10X 14X 18X 22X 26X 30X

1 .

12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

National Library of Canada

L'exemplaire film6 fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and iegibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the lest page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

i^

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol -^ (meaning "CON-
TINUED"). or the symbol y (meaning "END"),
whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole -<-^- signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

1 2 3

32X

1 2 3

4 5 6



M

\

/

^ '** «^^tr>MMr

.



..ù'-f

MEFOMSE
4

ji

M. DESHONS MONTBRUN,

\ ADRESSÉE

AUX BONS ET HONNÊTES

HABITANS
r.ï i

:/

DE LA

Campagne, y; /

A MONTREAL: .ff '/ \

CHEZ JAMES LANE, IMPRIMEUR^

.."•* '

fi]

1

1818.

>

.;vài.à:5' - .-*#;
'•^î;

t^
K' ^ , «.Ti if

'«'Hi^j

if' '^

'' -J. •'



•%

%

i:as



AVERTISSEMENT.

A.'

JlOUR enttnâre cette luponnr, il faut savoir que M, Dcshons

Moiitbrun, étranger dans ce pay^-ci, voulant se marier prompte-

mc'it dans le mots dernier, demnada â Monsieur Roux, Grand-

Ficairt de Montréal, une dispense de deux hans. Monsieur Roux

lui demanda quelle prcuv>' il avoii à donner quil ne fut pas

di'jà marié. M. Deshor.s Moii'J)rv.ii ne lui cita, pour témoin,

i]uune personne qui peut lien cire un parfait honnête homme,

mais qui, comme Aubergiste en campagne et étranger lui-même dans

le pays, ne se trouve point U7ie de ces personnes connues et carac-

icrisées que la Prudence, les Rèi^hs et l'Usage exi^^ent en pareil

ras ; Monsieur Roux lui dit qu'il devuit être publié trois foin, et

çM'enswiïe on le marierait. M. Deshons Monfbrjni ne roulant ou

ne pouvant point utiendre une publication ordinaire, alla se faire-

marier par un Ministre, et crut devoir rendre compte au Puplic de

cette démarche, en faisant insérer dans le Spectateur Canadien la

Communication suivante, â laquelle on donne ici une Rrponrc dam

le style qif rAutenr (X jugé convenablt au Titr..\
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eOMMUNICATION
n-x «

InsCrée dans le Spectateur Canadien du 1 4 Js'ovf.ilié "*'•

brc, llilil
1. »•
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MARIÉ',

Lundi dernier^ à sept heures du soir^ par le Ri-
vérend Dr. Bkthune, Ministre de PEglise ^'ingli-

canc, Mr. Jean Deshons MontbruiV, à Demoiselle

Christine Yon, tous deux de cette Ville.

1.

—

IIespecter l'opinion publique est le devoir

do tout homme de bien, etquund des circonstances

extraordinaires le mettent dans le cas de paraître

la braver, il doit rendre compte au public des mo-
tifs par lesquels il agit. Qu'il me soit permis de

dire pourquoi, ne Français et élevé dans la Reli-

gion Catholique, Apostoli(|ue et Romaine, je me
suis marié à une Française de la uiême croyance

que moi, par le ministère d'un Prêtre Protestant.

2.—Je respecte beaucoup MM. les Prêtres du
Séminaire de Montréal ; et je me Tais un devoir dn

le déclarer, tous ont des vertus, quehjues uns de.

grands talents et peu, mais ce devrait être poînl,

se m'éprennent surle^ moyens do (aire de nouvemix

prosélytes et de retenir cçux qui sont prêts ù leur

échapper.

3.—Tous les jours, des jeunes gens, qui, par

insouciance et étourderie, sont restés plusieurs

années sans remplir leurs devoirs comme chrétiens,

rentrent de bonne fui dans le scinde l'Eglise, lors-

qu'ils contractent les hens du mariage, fndépnn-

dammont du cri de leur conscience qui les rappelle

l-)|lt>'*',.
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tians les lira? Je la niit^rricordc divine, ceux qui

f.

ont des senliuieuts iriioimeur, et c'est le plus ^ranj

/ nombre, savent que dcvcntib punis de ianiille, ils

i". doiv(!nt à leurs cidaiit^-, à leurs amis, à leurs voi-

\ gins, à leurs domestiques, l'exemple do toutes les

vertus.

'1.—Je savais que potir que Ifs nœuds que j'ai

formés, fussent consacrés par l'un des Prêtres do

cette paroisse, il fallait nécessairement m'appro-

cher du Sacrement de lu l'énitoncc; j'étai» bien

loin do vouloir me soustraire à cette obligation.

Je fis à Mr. le Curé bii-meme l'aveu de mes fautes,

et des opinions erronées que j'ai pu adopter <ommo
vraies. Je reçus uved respect et reconnaissance

les reproches et les conseils qu'ils voulut bien m'a-

drei!!ser.

r<.—Ce ne fut pas avec moins de gratitude que

je souscrivis à son invitation do me rendre le len-

demain au Séminaire, pour être présenté par lui ri

Air. Le SupcriîMir et obtenir les dis[)enses de pu-

blication de deux baiifs.

6.

—

Fai effet ce fut lui qui fit connaître à ce

Monsieur l'objet de ma visite; je fus très surpris

de m'entendre dire que cette Crnce ne pouvait pas

m'étre accordée par ce (pie j'étais étran^jer. J'in-

sistai, et il me fut dit que c'était «ne régie géné-

rale dont on s'écarterait néanmoins en ma faveur,

si une personne de resprdabilité leur certifiait qu«5

je n'étais point déjà marié en France. Ce fut avec

confiance que je nommai un respectable père do

laniilic, qui me connaît depuis plusieurs années et

qui sait pertinenment que j'étais libre. " Ce n'est

point un Gentilhomme," me répondit-on.

7,-—Anciennement pour être (jentilhomm<N il

fallait être noble; mais aujourd'hui beaucoup «l«

nobles ne sont plus considérés dans \v. monde
comme Gentilshommes; les changement de mœ ir.^

«ont plus lents dans les cloîtres; il me parait que

"S?>

^•.'-
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MM. les SulpicienM pe:r'^(nl «Muore, aujomd'luii

c(jniiite on pensait aiitrerois, «pTiin honune itVàt

lien par Iiu-m«uno mais tout par ses ayeux.

».—Mon a mi, u (

d

lé l'an t (l<; naiiiiennus, n a p;h

ajoute «i »on nom, des son arrivée ;< l^a prauM!, un

DE ou un liVél donc, il n'est pasi (îentilhounne !

mais il est mieux (itic i (da, vt <!« Tiivi i de toii:î eenx

l( înl, ii homine il'no'ttnc il estconnu
*' honnèic hommc.''^

9.—J'oiFris à Mr. T^e Snp.ii leur la rommunieatiou

de lettres de ma famille qui eenstaient formellement

mon état de célibataire. Il me répondit que ne

pouvant pas être juge de leur autlientitité, il ne

pouvait ley considérer connue des preuves' sullt-

•sanles.

lO.—Je les quittai lo comu' navré du retins rj'ii

m'était fait, et qui, sous une infinité de rapporî-i

dont Je' ne puis instrijire le publie, me cuulruriait

au delà de ce que je puis dire. Irréboîu sur le

païti que je devai'. premlre, j'allai consulterdiver;

amis. Je fus niorlilié de ii/entendrc dire par «n

chacun que Messieurs du Clergé de Montréal a-

avient été moins dillicilcs avec beaucoup de mei
compatriotes et d'autres Européens. Je pourrai><

citer plusieurs inrstanccs, mais sans aulorisaiiou spé-

ciale, je ne me crois pas en droit d'insérer le nom
de personne, dans un écrit de/sliné a la Presse.

11.—Je ne considérni plus le refus (i(î Mr. Le
Supérieur que connue un outrage Ibit à mon ca-

ractère. Il supposait sans molifi( que je pouvais me
rendre coupable du crime de Bigan\ie; crime hor-

rible, qui autrefois était puni de moi t et aujouv'

d'hui, de dix à vingt uns de Galères en l'raïue;

qui l'est dans cette Province par le Fouet l.i

I

Marque et le Bannissement.

12.—Rentré chez moi, j'écrivis ù Mr. Le Ctir»5

*Ia lettre suivante.

y^: c
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13.—" Hier j« me suis litit connaître à vong, je
** vous ai ouvrit mort ilm»', et si comme chréiieu,
*' je n'ai pu munifestfM' les sentimrtits qui lu'au-

" raient acijtiis votre estimn, je nie llattc du moinâ
" ijue je ne vous ai ricrt dit qui puisse vous faire

" j)résunu:;r que je :3ui3 un mai-lionnêtc hoimnc.

Tl.—" Je ne suis point marié, je le jure par
" riionneur, je le jure j^air la mémoire vértérée de
" mon père. II n'est pas dé serments plus sacrés
" pour moi, et cependant si Mr. liC Roux, votre
" Supérieur, l'exip;e, je le jurerai sur lés Sainte

" Evangiles. Eloipjné de ma patrie, c'est au ha-
" zard qtje je dois de pouvoir laire confirmer mon
" 8erm«nt, par le témoignage d'un compatriote,
" C'est une objection bien futile qtie de dire qm;
" ce témoin n'est pas un Gentilhomme. L'amitié
'• de Mr. Broyer m'honore beaucoup plus que ne
" pourrait le faire la protection d'un grand nerson-
" nage. S'il n'est pas Gentilhomme de naissance,
*' ni par son éducation, ni par son état, ni par seu

'* habits, qui osera prétendre qu'il en est qui le

" soient plus que lui par Us sentiments-.^

15.—'* Il n'appartient pas à des cœurs vcrtueo}:

" de présumer le crime. De ma part, c'en serait

" un atfreux et que les loix punissent sévèrement
*' partout, de contracter mariage, si déjà j'étais

*^ marié: de la part de mou ami c'en serait un non
" moins horrible que de rendre un témoignage
** contre la vérité. Pourquoi donc Mr. Le Supé-
*' rieur nous supposerait-il capables de vouloir lui

^* en impos'er.'^ Ses soupçons, il me parait, sont

" diamctMÎUuDent opposés à l'esprit de charité tant

" recag|||i|ipi6 par l'Evangile.

16jHHD«àf dans un âge peu avartcée, et avant

V^itûs en droit d'avoir une opinion qui

^"•tdi" Prêtre trop exigeant fut cause que
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'* je cessai Je remplir des devoirs qui m'étaient
^' chers alors. Ucvrai-je à la rigueur, j'ose dire

*' déplacée, d'un aulre Prêlre, <juolque respect

" que nrinspircnt ses vertus, de ne pouvoir laim
" coiiuacrer par la religion dans lucjuelle je lus éle-

" vé, les natuds «|ue je suis rétioiu de former Lun-*

" di prochain, sans plus de retard.

17.— ** Il ri.o peine de vous le dire, mon respec-
'' table Curé, par ce que je sais que j'afllige Votre
*' âme; mais si Mr. ie Supérieur ne change pas do
''' détermination, quelque scandale qui puissoen l'è-

" sulter, un ministre d'un autre culte uénira notre
" union; de la part du père de celle qui doit ^tre

" mon épouse je n'ai à craindre nnllo olyjection;

" l'atnour qu'elle mo porte elle-même m'est le ga-
" rant qu'elle se conformera à mes désirs et au»
" ordres de son père. ' *

" J'ai l'honneur d'être, &c.

18.—Je remis moi-même cette lettre à Mr. lé

Curé le Mercredi au matin, et dani la soirée je mer

représentai chez lui pour recevoir sa répond. Elle

fut la même que la veille. Je lui l'éitérai l'objec-

tion que j'avais déjà faite à Mr. le Supérieur, qué<«*

trois publications n'auraient pas plus a'eÛiïtqu'unel

seule ;
que quinze jours ne pouvaient suffire pour

faire arriver de France des personnes intéressées

à mettre des empêchemens à mon mariage ; que
d'ailleurs depuis un an et un mois que je résidais à

Montréal, je cro^'ais n'avoir rien fait qui les auto-

risât à penser si mal de moi.

19.—-Je n'obtins rien et repris le chemin de ma
maison, détermine à ne plus l'aire d'autres' démar-
ches.

20.—Cependant deut de mes compatriotes, meff

amis, et :ii occuf)ent dans la société Un rang hon-

nête, demandèrent mon assentiment pour en faire

une nouvelle en leur nom. Je ne pouvais m'y re-"

iftiser: ïhnti furent pas plus heureux que moi;

'¥
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21.'—Dans la soirée du Jeudi, M.Claude Broyer.

Aubergiste et Boulanger à la côte des Neiges, pa-

roisse de Montréal, se présenta devant son hon<

neur Mr. McCord, Juge à Paix^ et devant ce ma-
gistrat, jura sur les Saints Evangiles qu'il était à su

connaissance aue je n'étais point marié. De cette

déposition, il fut dressé un affîdavit par Mr. John
Delisle, Greffier de la Paix, que Mr. Broyer signa

et que son honneur voulut bien coUationner.

22.—'En possession de cette pièce, sur Tauthen-

ticité de laquelle il n'est pas possible de discuter,

je me représentai au Séminaire. Mr. le Curé
était absent ; mais en me retirant, je le rencon-

trai a la porte de l'Eglise ; je lui dis q,U8 j'étais

nanti du témoignage écrit de mon ami ; il me cot^h

arma, ce dont je me doutais, qu'il ne me serait

utile à rien.

23.—Le père de mon épouse savait très bien

le j'étais incapable de lui faire un faux exposé

^qu'U vint S'en assurer par

Admis ensemble chez Mr. le Supérieur, et ce ne

fut qu'après cette démarche non moins inutile que
celles* qi% l'avaient précédée, que nous allâmes

chez Mr. Te Conseil du Roi demander et obtenir la

Licence pour être marié sans publications par un

Ministre protestant.

24.—Je n'ai fait usage de cette Licence que
trois jours après, afin de laisser à Messieurs du
Clergé le tems de réfléchir sur ce qui était le plus

avantageux à la Religion, ou de renoncer à leur

prétentiens, seraient-elles fondées, ou d'occasion-

ner un grand scandale aux yeux de certaines per-

sonnes, par leur résistance que, sans doute, ils

appellent fermeté.

25.-^Samedi, après six heures du soir, non pour

i
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inoi mais pour la satisfaction de mon épouse, je cruf

devoir faire une dernière tentative
; je revis Mr.

le Curé et à ma prière une personne respectablo

joignit ses instances aux miennes ; ces Messieurs

sont fermes dans leurs résolutions ; j'en eus une

preuve nouvelle.

26.—Cependant, je dois le dire, Mr. le Curé
m*assura qu'il prenait part à mes peines, et qu^il

les terminerait si c'était en son pouvoir. Je le crois

ainsi.

27.-J'ai quitté la France pour échapper à toutes

esj^ces de tyrannie, et quelque part que je vive, je

serai indépendant de toute autre puissance que
celle des loix, de la religion, et des mœurs.
28.—-Je laisse le public juge de ma conduite.

Si ellle est repréhensible, c*est à mon insçn.

DESHONS MONTBRUN.
Montréal U 10 Abvm6r«, 1818.

RE'PONSE.

E crusy en lisant cette Communication, que les

personnes d'éducation trouveraient la réponse

dans la plainte mêmt, et que les gens sans éduca-

tion n'y prendraient point garde, ou s'en occupe-

raient fort peu. Quant à ses derniers, je me suis

trompé, et voici comment j*cn suis assuré. Il j a
quelques jours j^arrétai chez une personne qui tient

Auberge. Je trouvai dans la maison les personnes

d'un contrat, qui sans me voir, me parurent fort é-

chauffées sur le sujet de la conversation qu'ils te-

naient alors. Comme je voulais parler au Maitre de
la maison, il me fit entrer dans une chambre voisine

de la scène dont les principaux acteurs étaient : la

Maitresse de la maison, un vieillard respectable,

Pierrichc, homme d'éducation commune, Jacquot,

un de ces hommes contreboutansy a qui leur esprit

lï
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a acquis la confiance ilu Public, mais qu'ils finissent

touiourfl j)ar perdre quand ils en aousenl, et un

petit garçon nommé Jean Niinb.

Je n'avais encore fait aucune attention à leur

conversation lorsque mon Hôte me dit : Voilà Mon-
sieur Melfort qui entre. Je regardai ; et comme
il ouvrait la porte, la Maitresse de ta qnaison par-

lant plus haut que les autres, s'adonnait à dire :

C'est bon ! c'est bon ! ça lui apprendra à faire des

passe-droits : mais en apparcevant M. Melfort, elle

et tous les autres cessèrent de parler. * Pierriche,

qui le connaît bien, s'avança vers lui, ejï disant,

après les ciTilitès ordinaires: Avez-vQus lu, M.
Melfort, ce qu'il y a dans la Gazette ?—Voulez-

vous, me dit mon Hôte, d'un air surpris et con-

tent, me permettre d'écouter un instant cet entre-

tien: car j'espère que le bon M. Melfort va défen-

dre cette cause mieux que je n*ai pu la défendre

tout-à-l'heurc. Je le veux bien, lui dis-je, puisque

vous le désirez.—Il y a bien des Gazettes, dit M.
Melfort, je no sais pas ce que vous voulez me dire.

—La Gazette, dit Pierriche, où ils parlent de Mon-
sieur Le Roux.—MonsieurLe Roux ? dit M. Melfort,

en cherchant dans sa mémoire; celui qui «st Mar-
chand à l'Assomption ?—Eh ! non. Monsieur, dit

Pierriche, Monsieur Le Roux, le Grand Vicaire à

Montréal.—Ah! dit M. Melfort, c'est Monsieur

Koyx que vous voulez dire.—Ah ! pardon, M. Mel-

fort, c'est bien Monsieur Le Roux qu'il s'appelle,

puisque c'est écrit de même daps la Gazette.—La
Gazette se (rompe et vous aussi, dit M. Melfort, c'est

Monsieur Roux. Oui, j'ai lu ce que vous voulez

dire. Eh ! bien, qu'en dites-vous, dit Pierriehe ? M.
Melfort, avec sa franchise et sa droiture ordinaires,

répondit : Apparemment que Monsieur Roux ne de

vait pas accorder cette dispense, puisqu'il ne l'a pas

'm

* M. Melfort cjt un de cm Ilabitnn?, d'un rar.ril»* rnfpeciaWe et rf

ptcté, comme on en trouve dani presque loulci If» Paroisïes, mais d'une

ijducation au-dessus de la commune.
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1 s'appelle,

izettc.—La
Iclfort, c'est

irous voulez

îrriehe ? M.

5 ordinaires,

Roux ne de

'il ne Ta pas

Impeccable et rr =

Dijtes, mais d'une

nroordée. En arbfvant ces mot», nous vîmes qu'il

coifij)r!t par Tatliluflfi de désaprobation tacite que
^)i irent ses auditcur«, qu'il avoit été trop vite. Nous
lûmes dans sa contrriaj\ce qu'il rcfijroltait de n'avoir

Fias donné l«; tort à Monsieur Maux pour savoir

Toninion de tous. En ctïet après sa réponse per-

jjorino ne lépliqun.

Mais, conlinua-t-il, ost-ce que vous trouvez, vous-

^ufres, qiir Monsieur Roux ait tort .'^—Ali! non,

dit Picnic!:.-, ah! pargu6 nous autres, dites-donc,

pu sait h'wn que ça nous regarde pas.— Mais, dit

#; M. Mclloil, vous étiez tous animés en parlant do

't^ cela, sans doute, quand je suis entre : et vous voilà

;t tous morts !—Ah î c'est qu'on a fini de parler.

—

Oui, sans doute ; c'est ce qu'ion appelle éfrc pauvre

ou foible de ne pas répondre à la question, dit M.
Melfort, mais pourquoi avez-vous fini de parler?

.—Ah ! c'est rien : c'est la femme, qui disait qun

Monsieur Roux avoit tort.—Oui, je Tai dit de fait,

dit la Maitresse, en rougissant, je n'ai point de porto

de derrière, moi; j'ai dit qu'il avoit tort, et puis ni

Prêtre ni Evêque ne ra'enpècheront pas de le dire ;

d'abord qu'il voulait bien payer, i! pouvait bien

en avoir cummc les auti'es. (Je ru:^ dis en moi-

même, elle prend le Grand V iraiic pour un

cantinier). Comment! comment i c'e^t houleux

/ilf de faire courir ce pauvre horame-là pour rien,

comme ils font: Tenez, vous voyez i/u n, uli-clie,

n© me laites pas dire -— lNous vnues,

par ce début, que si M. Mcikat avoit perdu la

langue de tous les hommes, il on étoit bien récom-

pensé par cette seule-ci. Madamf , ne vous fachox

pas, dit M. Melfort, ce neît pas la colère (^ui

parle le mieux.—C'est vrai, Monsieur," dit-elle,

mais ça fait si enrager aussi quand on voit des in-

justices comme ça Et |)uis lui. Monsieur,

dit-elle, en montrant Pierriche, lui qui viciil de

di;e que c'est la femme qui disait que Mon&ieur

[f-i.
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Rous avait tort, eh bien ! lui aussi disait comme
moi, et puis tous ce que nou» sommes ici, excepté

ce Vieillard-ci et mon Mari, qui vient de sortir,

nous le disions tous quand vous avez entré.

Vous passez pourtant pour honnête homme,
Picrriche, dit M. AJeifort, ctrc|^»endant vous n'êtes

pas franc. Vous pouvez vous être trompé, de plus

habiles que nous se trompent ; mais vous ne devri-

ez pas dire non, oui, sur le même fujct, selon

la personne devant qui vous vous trouvez. Com-
ment voulez vous qu'on puisse se fier à vos autres

vertus ? . . . . Mais, dites-moi franchement, mes
amis, dit-Il, en s'adressant aux autres, pensez-vous

que Monsieur Roux ait tort?—Oui, Monsieur, et

presque tout le monde vers chez nous le pensent

de mcme.—Le penser, je n'en dis rien, dit M. iVîel-

ford, mais le décider ce n'est pas pardonnable. V^ous

manquez d'esprit rhuis des aiiairos comme celle-ci,

et vous en avez grandement assez pour en conve-

nir, vous allez voir: vous dites que j'ai des con-

noissances ; c'est vrai, j'en ai un peu : vous dites

que je suis franc, je m'en flatte ; trente-huit ans de

séjour avec vous doit vous l'avoir prouvé : eh !

bien, dit-il, quand vous trouvez quelque chose sur

la Gazette, ou quelque sujet de conversation au-

dessus de vos connoissances, au lieu de décider à

tort, à travers, n'entendant souvent qu'une partie,

comme dans ce cas-ci ; que n'allez vous trouver

une personne de confiance, moi ou un autre, en-

tendez ses raisons et ensuite vous vous détermine-

rez à dire votre opitûon. Si vous faisiez de-même,
dit-il, vous comprendriez aisément de quel côté est

la raison ; mais quand vous vous êtes aéjà décidé,

vous avez honte devant vos enfans, devant vos amis,

à revenir: vous employez alors votre esprit non
plus à comprendre la chose, mais à vous obstiner

dans ce que vous avez avancé ; et quand vous en

«tes-là, il faut avoir trois ou quatre fois plus de

1 ( t^s p<
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raisons à vous donner <|U^il n^en faudrait pour vous

faire revenir^ encore c« n'est jamais si naturelle-

ment.—Ah! pargué, c'est bien vrai, défait, dit

Pierriche: j'en connois bien moi, puis tous les

jours on en voit, qui soutiennent des thèses parce-

qu'ils ont commencé à dire de*même : puis des gens

d'esprit, pourtant, allez : on connoit bien qu'ils

savent qu'ils ont tort; mais, ditcs-donc, ça tant

d'esprit; malgré ça on n'ose pas à leur dire, mais

on voit toujours bien ..... . î'uis ça fait bien maf,

ça, parcequc ça le montre à d'antres qui n'ont pas

tant d'esprit, puis à cet te heure un peu de boisson au

travers de ça, ah ! dame, vous pouvez bien penser,

ça vous donnent, des raisons, des raisons, des rai-

sons...—Comme vous, n'est-ce pas, Pierriche, dit

M. Melfort, des raisons qui ne finissent point, avec

la diiférence pourtant que ce ne sont pas toujours

des raisons aussi bonnes, aussi vraies que celles

que vous donnez-là.

Eh ! bien. Monsieur, dit te Vieillard, vous avez

[dit tout-ù-l'hcure que si on vous demandait l'cxpli-

Catien des choses difficiles, vous les donneriez :

I voulez-vous nous expliquer ce que dit cet Gazette-

;là. Je n'aime pas tous ces trnins-là, moi; et il y
[en a bien d'autres que moi qui ne les aiment pas.

k\;s petites nouveuutés-là ne plairont guère, si je

|nc me trompe pas, qu'à de jeunes Etourdis, qui

^croient, ou qui voudraient faire la pluir et le beau-

tems dans la Province. Moi je sais que les Curés
font plus de bien qu'eux dans le pays, et puis mon

^J4défiint père m'a toiijours dit : Tiens, mon tsis, fais-toi

^'^oujours estimer de ton Capitaine et de ton Curé.

;^1 y en a à cette heure qui parlent mal contr'eux ;

'im^fi n'était pas de même do notre tems, mes En-
^wans; on avait des Curés, qui ne faisoient pas mieux
'^jue ceux d'aujourd'hui; mais quand un homme
Vous disait à son voisin: Tiens, tu vois bien, c'est

«en de même, Monsier.r le Curé l'a dit: tout

[H I
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était dit: puis à cette lieurc si au ji'-u tltiii Cnrî-

çavait été nu Grnnd Vicaire, ah! bien dann; j'';

croie .... Oui, c'était de même de notre t« lins--

Mais, Monsieur, dit qucii^u'un, qvic je ne coniios

point, faut pas non plus un excis de confianc!,--

ll n'y a jatnais de ces excès-là de la part de ceii.\

qui les crai<^nent comme vous paraissez les craindro.

dit le vieillard ; mais, mon ami, ce que je peux vou ;

dire, c'est que laroufiafice que nous avons eu dans

nos Curés, n'a jamais cau^é au Canada les raalheu; j

3ue le défaut de cette confiance des Français pon-

ant la Révolution à causé à ia France, Mes En-

fans, continua-t-il, ceux qui vous donnent ces leyons

là, aujourd'hui que le pays est un peu déboisé, no

Tenaient pas nous aider à nous autret;, à arracher

les souches aiq)rès de nos maisons, ou plutôt de

nos cabannes^ ils ne venaient point nous encourager

dans nos travaux, ni essuier nos larmes dans nos

chagrins comme faisaient nos Curés à qui les vôtres

ont succéflé, et qu'on met aujourd'hui sur la Ga-
zette! Mon Dieu ! comme les Canadiens

ont changé !. . . — Cs n'est pas un Canadien, mon
fijrand père, dit M. Melfori, qui a mis cela sur la

Gazette; c'est un étranger—Eh! bien, tant mieux

donc !,.... tant nucux, oui Mais s'il u»

se tiouve pas bien ici cet Etranger, il sait d'où i!

vient ; on ne refera pas le pays pour lui : de quoi

donc est-ce qu'il se plaint .''—De ce que Monsieur

Uoux ne veut pas qu'il se marie avant d'être pu-

blié, dit M. Melfort.—Eh! bitn, il peut bien faire

Comme moi, dit le vieillard, quand je me sui?

marié, avec ma pauvre défunte Griloche, j'ai bien

été publié.—Oui, dit M. Melfort, mais c'est qu'il

ne voulait avoir qtj'un ban.—Ah ! dit le vieillard,

il voulait donc s'en retourner tout de suite dans son

pays .'^—Oh ! non, dit M. Melfori, il est encore ici
;

mais c'est une idée qu'il avait de même.—Tiens,

tiens, dit le vieillard, il ne se plaint q.ue de ça;
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ho ! bieri) il y a quelque chose là-dessoui. Con-
tez-nous donc, M. Melfort, ce qu^il rapporte sur

ce papier, et puis eipliquez-nous le donc, s^il vous

plaît.—Je le veux bien, mon grand Père, dit M.
Melfort, mail? ça va être un peu long.—Oh ! par-

gué, Monsieiu', combien ce qu'on passe de tems qui

n'est pas si bien employé.—Vous avez bien raisoné

"it M. Melfort.

<js, Vous avez le Spectateur ici. Madame, dit-il à la

maîtresse?—Oui, Monsieur, répondit-elle; Jean
Nimb nous le lisait tôut-à-Pheure.—On se trompe

: souvent, mes amis, dit M. Melfort, en décidant une
vaflaire sur la lecture d'un enfant, ou d'une grande
^jersonue qui ne sait pas bien lire.—Ce n'est paft

;vpe grand nombre d'années qu'il faut pour bien lire,

\^'1dit Jean Nimb, en serrant les dents; mais c'est de

; j
Savoir lire comme il faut.—Tu me parais avoir plus

.;:^'esprit que d'éducation, mon enfant, lui dit M.
^jitlelfort. Comme ce petit garçon est grossier !

•rvlEst-ce que vous laissez vos enfans. Madame,
I

1 parler si aisément aux grandes personnes .''—Puis-

cela sur la /"J^^'ils ""^ une langue, répondit la mère, c'est pour

tant mieux 'iVeti servir ; et puis des fois on y gagne que les en-

Mais s'il np -ifens disent ce qu'ils savent—Oui, Madame, dit

1 <=ait d'où il JW* Melfort, Je gagne des pauvres conduites qui

lui- de qnot vljp''''*^^*
les'piastres pour courir après les sols:

uc Monsieur ^^'' "" ^^w' enfant comme celui-ci peut brouiller ou

t d'être pu- Indisposer toutes les grandes personnes de la plua

nombreuse famille, et même les personnes les plus

Utiies, par leur petite langue, fourrée partout, et

|ii se joint quelquefois au sot orgueil d'une grande
rsonne qui les souticnt-pour se donner un certain

r d'importance devant eux; et les enfans ainsi

tés y gagnent de se faire haïr quand ils sont no

_ 3, éviter et mépriser quand ils sont grands.—En !

blf;n, c'est bon, là, dit Jean Nimb, c'est pas de vos

Éiaires.-Tu feras bien de prendre garde à moi, dit

Ik mère; tiens, je to —Donne-moi cette

eut bien faire

je me sui?

che, j'ai bien

,19 c'est qu'il

le vieillard,

suite dans «ca

st encore ici ;
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Gazette, mon fils, dit M. Mclfort ; ce n'est pas de

ta faute si tu es ruai élevé mais, c'est toi qui eu

suuflriras .... Pierriche, placez-vous auprès de

moi: nous allons examiner récrit de M. Deslionn

Montbrun, alinéa par alinéa. Je le vis alors nu-

méroter les uUnea avec un crajon.

ï. ALINEA.

Respecter VOpinion Publitpie,

Voyez-vous, mes amis, dit M. Melfort, que M.

De. Mon. (Je ne veux pas dire Démon, c'est-à-dire,

Sorcier, il ne Test certainement pas; c'est par abré-

viation,) voyez-vous que M. De. Mon. apj;3lle la

Religion une Opinion ? Est-ce par opinion ou par

devoir que vous faites maigre, que vous jeûnez,

que vous vous confessez, que vous contribuez au I

soutien des Minii^lrcs et des Autels, que vous obé-

issez à toute autorité légitime, &c. &c. ? Si c'est!

ime opinion vous pouvez n'en rien faire.—Ah!

bien, dit Pierriche, je manque bien quelquefois à

ces devoirs-là, mais si ce n'était qu'une simplcl

Opinion, je ne serais pas si simple de tant me gê-

ner Rcgardez-donc ce que c'est, en effet ;

c'est pourtant bien vrai ça : ah ! mais, mais ; dui

premier coup, tout de suite, il a tort : ah ! bien,jfi|î!

dis bien que ça ne me donne pas une bonne o})

nion du reste.

Parottre la braver.

11 n'a pas fait que paraître la braver, il l'a bra-^s

vé aussi : s'il no dit pas la vérité dans une chosci[

que le Public connail, il ne la dit peut-être pas norl

plus dans ce que le Public ne connaît pas.

// doit rendre compte au Public.

Que M. De. Mon. se marie comme il voudra, ocj

comme il pourra, dit M. Melfort, cela ne fait pal

grand chose au Public ; mais qu'il informe le Publi

'b-
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que (Jeux Catholiques Romains puissent se faire

marier par le Ministre^ c'est rinformcr d'une chose

qui pourroit devenir beaucoup plus sérieuse qu«

son compte.

Né Français.

Ce n'est pas ce qui nous intéresse beaucoup.

ji une Française.

tll y a trop de Français et de Française là-dedans.

IL

Je respecte beaucoup les Prêtres^ S{c.

Les Français reppectaient beaucoup les Prêtres

pendant la révolution, ou il est né ou à peuprès :

ce n'était pas faute de respect qu'ils les exilaient,

les mutilaient, les noyoient, les fusillaient, les Ten-

tcrnaient, les mitraillaient, les guillotinaient

L'Angleterre les respectait moins, verbalement,

mais les traitait phis humainement, en parta-

geant, pour ainsi dire, ses moyens de subsister

avec des milliers de Prêtres échappés aux suppli-

ces des Français Mais comme M. Do.

Mon. n'est pas né Anglais, (comme il vient de nous

le faire remarquer,) je crains que son respect pour
les Prêtres, soit un respect français.

Quand je vis M. Melfort si bien commencer son

explication, je dis à mon Hôte : Que de biens

se font, et que de maux s'arrêtent par ces

respectables hommes-ci, sans que la Société, qui

les ignore, puisse leur en tenir compte ! . . . Alors,

pour aider ma mémoire à ne rien perdre de ce que
je voyais qu'il allait dire, j'approchai de la porte

de la chambre une table, sur laquelle il se trou-

vait de quoi écrire, et je pris ses observations en

notes dans l'intention, que j'exécute, d'en faire

art au Public.
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Tous ont des Vertus.

Grand effort, qu^il fait, do déclaror que tous ont

fies vertus ! Tous les houimcs ont des vertus, mes
amis, (quand ce ne serait que do donner un verre

d^cau froide) ; mais plus ou moins, voilà la diffé<

rencc : en paraissant dire beaucoup, il ne dit donc

1 ien : sMI eût dit ; Tous sont vertueux, à la bonne-

heure : mais il parait quil n^est pas accoutumé à

donner des louanges aux Prêtres; il les ménage
et les réserve sans doute pour d^autres.

Quelques vns ont dt grands talents.

Est-ce pour avoir plus de mérite aies attaquer ?

Je crois plutôt, dit-il, que, comme son beaucoup

de respect^ c'est pour jetterde la poudre aux yeux;

c^est pour faire voir qu'il leur donne bien ce qui

leur appartient ; qu'il est juste et de bon compte
«envers eux, pour qu'on le crayo dans ses reproches

;

c'est ce qu'on appelle dans ce pajs-ci : Desfinesses
noires, cousues avec du fil blanc.

Peu se méprennent.

C'est admirable, dit M. Melfort, que sur peu de

Prêtres qui se m'éprennent, Monsieur Roux en

soit un ! Avant M. De. Mon. on croyait partout

Montréal et ailleurs que Monsieur Roux était un

de ceux qui ont le plus de talents dans le Séminaire.

Se nCêprennent sur Us moyens,

C^est fâcheux que M. De. Mon. ne sait paç ve-

nu plus tût en Canada enseigner aux Messieurs du
Séminaire à faire des Prosélytes, et à retenir ceux

qui sont prêts à leur échapper. Vous voyez bien,

mes amis, leur dit-il, qu'il se contredit, en disant

que des Prêtres de grands talens ne savent pas ce

qu'ils ont à faire : si quelqu'un pouvait leur en mon-

frer dans leur métier^ ce ne serait pas celui qui pâ-
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rait, et va encore mieux paraître tout-à-l'heurc, ii

peu au fa't en matière du lleligion.

III.

Tous les jours des Jcuncs-Gcus.

Pour rendre compte nu Piil>lic ni/il n'a pas ru

][me disponfic de deux bans, à quoi sert do citer

tous ces Etourdis, (ou ne sait pas s'il parle do son

)ays ou <lu notre), qui n'ont de boimc foi, de sen-

iimcns d'Iionucur, &c. que (jiiand ils se marient; si-

[non, dit-il, adonner, à ceux qui ne sont pas élour-

Idis, ridée de le devenir.

IV.

Li'avtic de mes fautes et des opinion» crronnécs.

Il parait qu'il est sujet aux opinions erronées, pui.<-

|ue de toutes ses fautes, c'est la seule qu'il nom-
le. Cet aveu serait-il (en coup de maître,) pour

Intéresser le Lecteur en sa faveur? J'ai bien peur

qu'il ne serve aux autres, comme à moi, qu'à prou-

ver que puisqu'il en a déjà bien eu, il en a peut-

Urc bien encore.

Je reçus avec respect^ S,'ç.

Il a oublié de nous dire s'il royut l'absolution.

—

lais, M. Melfort, dit Pienichc, un pénitent pcut-

narlerdcsa confession comme ecla?—Je ne suis

>omt Théologien, mon ami, dit M. Melfort; seule-

ment j'ai entendu dire qu'on no le devait pas cora-

lunément; mais, M. De. Mou. n'est pas non plut

lu commun.

V.

Ce ne fut pas avec moins de gratitude.

Il ne devrait pas, dit M. Melfort, comparer la re-

Sl^onnais.sance do l'administration d'un Sacrement,

t;,' 'i

•! Hw
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avec la reconnaissance d'une visite : mais comme
la confession et la visite élaienl pour le nit'mc ob-

jet, il îi pcul-itre cm (jue cYtait la mcmo chose!

Cela n'annonce pa^j des connaissances brillantes en

matière de Relipjion, dans un liommc (jui vent et»

raontrcr au Séminaire de Montréal.

VI.

^
Cctlt Grâce.

Il change le caractère du mot grâcc^ dit M. Mc|.

fort, pour faire remarquer san^ doute ipie ce n'est

3u'un usage de nommer cela une gifice, mais que

ans le fond, c'est si peu île chose, (^iio cela n'oti

mérite pas le nom. C'est qu'il aura penl-étre ou-

blié que décliaigcr quelqu'un d'uric obliir'ilion,c'cf.t

lui faire «une ^ràcc. Je crois, dit le Vieillard, que

riiommc n'est pas d'un caractère reconnaissant.

Parccquc fêtais Etranger.

Il n'aurait donc pas été surpris, s'il n'eut pas été

étranger, dit-il; on pense tout difi'éremmcnt dans

ce Pa)'s-ci. Je crois qu'il ne se fera pas à notre

manière de vivre.

Déjà marié en France.

Je doute, dit M. Melfort, que Monsieur Roux
ait spécifié le lieu de la célébration du mariage

;

car la défense d'avoir deux femmes à la fois, n'af-

fecte pas que cqvw qui se seraient marié en France,

mais en Angleterre, dans les Etats-Unis, en Cana-

da, et partout ailleurs. Quand on fait dire à son

adversaire ce que l'on veut, il faut être bien mal-

à droit pour ne pas avoir l'air au moins d'aroir

raison, sur-tout quand on parle seul.

Un respectable Pire de Famille.

Père de famille n'ajoute pas grande respectabi-

lité, 61 la famille ou le père n'est pas déjà respec-

r^'- .ftuc; ,^. ^"".T^
^^^-'m-i
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tublo, sous quelques rapports connus ; car il y a

bien ilrs pcies de famille qui lie sont pa^ plus l*^ s-

pcclablcs (ju'étant garçons.

J\le répondit-on.

Par 0/1, on ne sait pas, dit-il, qui est-ce qui re-

luit Lien, s'il sait sa langue, quepondit : mais on suit

c^est par mépris qu'ilI parle ainsi.

VII.

Tout ret ûlinca, (chef d'œuvre de précision et

de clarté !) est pour prouver que Monsieur Uoux
exige le témoignage d'un Noble, et ce n'est pas

vrai.

Anciennement Autrefois.

Siîçnificnt, je suppose, avant la Liberté et l'E-

galité françaises.

Pensent encore aujourdliui.

Je ne sais si je me trompe, dit M. Mciforf, mais

il me semble que h; pc;tit air d'aisance de tout C(ît

alinéa siiwi le 14 Juillet, 1781), qu'on trouve sur

les Calendriers.

JJncitnncment pour être Gentilhomme.

Un Gentilhomme, (supposé que Monsieur Roux
ait employé ce mot) était ciyoclivement un Noble
en Fiance; mais" dans ce pays-ci, l'usage eat do

nommer Gentilhomme en fiançais, ce qu'on noiniue

Gentleman en anglais ; une personne (jui a un rang

au-dessus du commun, et qui jouit d'une réputa-

tion assez iulerressanle pour no pas la compromet-
tre. Le Canada prie bien M. De. Mon. dose cou-

fornicr à sa manière de parler, et de ne point la i i-

diculiscr av«^c des parchemins, (jui ont leur mérite,

(n'en déplaise à M. Dé, Mon.) mais dont il n'est

pas ici question.

<• :'
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VIII.

^io/i ami dès son arrivée ù Lu Prairie.

Petit air goguenard, dit M. Melforl, qui en nu

convenant point à un homme du rang de Mon-
sieur Roux, prouve la sincérité de son sfiand res-

pect pour Messieurs les Prêtreg dii Séminaire.

Il est mieux que cela . ... Il est Homictc homme.

Il ne se gêne pas par excès, comme vous voyez :

son ami vaut nucMv (pie ceux dont l«s noms coni-

menccnt par De ou Le parce qn'iV est homme (Vhon-

neur^ il est homicte homme. Par convoquent Mon-
sieur De Lotbinicre, Monsieur De Saint-Ours, et

beaucoup d'autres, dont les Noms, pour ainsi-dire,

annonçant le méiiie, inspirent le respect; Monsieur

IjC Saulnier, qu'il nomme son resjiectable Curé ;

Monsieur De Salaborrj, élevé, pour ainsi dire, dans

la famille Royale, fjibératcjir de sa Patrie, Cana-

dien que l'Angleterre a gratilié d'une glorieuse Ré-

compense, très-honorablement transmise par Son
Altesse Royale lo Prince Régent ; et combien

d'autres, doivent ;ivoir perdu cette considération

dont la Société les honorait avant l'arrivée de notre

petit De. Mon. à Aîontréal ;
puisque depuis les

hardies décisions de son hunuliantc production, ces

ci-devant respectables Personnages ne valent pas

aujourd'hui un honnête homme de cantinier . .
.

—

Ah! bien, pour cela, dit Pierriche, vous allez trop

loin; il a voulu dire un De ou un F^e qui no serait

pas honnête homme.—Mon ami, dit M. Melfort, je

ne vous explique pas ce qu'il a voi.ln dire, nous

n'en savons rien, ni vous ni moi; mais je vous ex-

plique ce qu'il a dit.

Sans doute que So7i dans les noms anglai:^,

dans les noms irlandais, Me dans les noms écos-

sais, Dom dans les noms Espagnols, &c. ont le

même sort que les De et les Le Français : mai»

A^.
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yâ irait pont-èire trop loin : M. De. Mon. n*est pat
fti prévoyant que cela.

Tenez, M. Mclfort, dit le vieillard, je trouvai

nooi, que ce paroli-là ressemble au pareil de la ré-

volution Française ! Qu^en dites-vous ?—Eh ! blen«

mon grand père, dit M. iVlelfort, je ne voulais pa^
le dire, parce que vous auriet cru que je veux
exagérer; mais, je pense comme vous.—Oui, Mon*
|lieur, dit le vieillard, ça sent la révolution Fran-
[çaise défait. Ah ! mes enfans, méfiez-vous de ça !

Des discours comme ceux-là ont tourné la tête à
bien des Français:, sans les rendre plus heureux z

mon DieU) mon Dieu ! quand j'y pense •

Continuez-donc, s'il vous plait, M^ Melfort

IX.

^offris la Communication.

Qui est-ce qui assure, dit M. Melfort, d'abord

que les lettres qu'il veut montrer sont de sa famille,

et ensuite qui est-ce qui assure qu'il ne s'est pas
(narié depuis qu'elles sont écrites.

X.

Rapports dont je ne puis instruire le Publie.

Après avoir instruit le public de sa confession,

[dit M. Melfurt, il faut que ces rapports soieol biefl|

îcrets, ou bien il faut qu'il n'en ait point

XI.

^Avaient été moins difficiUs,

J'ai souvent entendu dire de-même aux enfanfl :

Tous les autres en ont bien ; il n''y a que moi qui n'ai

jamais rien. Qu'il fasse comme les autres, il en

[aura comme les autres. Ceux dont il paroit être

|aloux, avaient apparemment doqfic des preuvef
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suffisantes qu^îls n^élaient pas manés, puisqu'ils ont

eu ce qu'ils demandaient ; ou, anmnins, pour ne pas

se plaindre en enfant, il faudrait que M. De. Mon.

Rrouvât, (mais non pas se contenter d'avancer) que
lonsieur Roux avait été moins difficile pour les

autres que pour lui.

Je pouvais citer ...»

Je ne sais ce qui me retient de prouver, dit-il;

tuais, réflexion faite, je ne prouve pas ....

Je ne me crois pas en droit cTinsérer,

Il avait donc eu une autorisation spéciale de
Monsieur Roux, de M. Claude Broyer, de M.
M^Cord, de M. Delisle, &c. pour insérer leurs noms,

que ne le demandait-il aux autres de même ?

XII.

Comme une outrage faite à mon caractère.

Si le refus d'une grâce, dit M. Melfort, est un

outrage faite à un caractère, il y a bien des carac-

tères d'outragés, le mien le premier; et s'il y en
a tant, le sien passera bien avec les autres.

Coupable du crime de Bigamie.

Ce ne serait pas le premier, surtout parmi les

étrangers.

Crime puni de mort, de 8fc. de Sfc. de Sfc.

S'il cherche un pays où la citation du châtiment

d'un crime sait une preuve qu'on ne peut pas se

rendre coupable de ce crime, il peut laisser le Ca-

nada aussitôt qu'il lui plaira, car il n'y fera pas son

affaire sur ce pied-là. J'admire aussi comme il

possède sçavamment tous les détails du châtiment

de ce crime ! Du tems passé, de notre tems, en

luaisss

moi-i

^ursJ

i II
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Frtnce, en Canada, et sans doute ailleurs, rien à
répreuve de sa capacité en cette matière, pendant

qu il a Pair bien moins capable, dans des connais*

tances plus communes. Je ne sais pas pourquoi.

// supposait.

Ce nVst pas Monsieur Roux qui suppose, dit M.
Meifort, c est la Loi.

Sans motifs.

Un homme de grands talens, comme il en est

convenu, qui suppose sans motifs, n^annonce pat

de grands talents dans celui qui le dit.

XIII.

Je ne vous ai rien dit quipuisse.

Je crois (Dieu me pardonne), quSI entreprend

de prouver aujourd'hui son honnêteté sur une Ga-
Ijiette, par la confession qu*ii fit hier ! Comment l«i

Itrouvez-vous ?

XIV.

Je le Jure Je le jure Je le jurerai.

Me rappelle une femme, dit M. Meifort, en sou-

riant, que je ne connaissais pas, et qui en me de*

landant Taumône, il y a quelque tems, jurait ....

Jurait comme cela, et voulait jurer encore plus«

qu'elle était honnête femme ...... Je la crus, et

je lui donnai un schellin. Mon voisin, qui la con*

naissait, se mocqua si bien de moi, que je jurai

moi-même alors de ne jamais croire ces grands ju-
' reurs, quand je ne les connoitrais pas d'ailleurs.

Faire confirmer.

è II suppose le serment admis et même requis, et

IvJ^onsieur Roux ne lui demande ni serment, ai coa-

/' i^i
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frmation â% serment par un de ses compatriotes
;

Monsieur Roux lui demande le (émoignatre d^une

personne de respectabilité quM n*est pas déjà ma-

rié: qu'il trouve cette personne où il pourra. Si,

comme il dit, le hasard ne le favorise pas, qu^ij

fuive la règle des publications.

Une objection Lien futile.

Si M. De. Mon. est établi juge de la valeur des

raisons contre lui, on peut s'attendre à les voir dé-

clarer futiles.

Uamitii de J\J. Broyer viChonore plus Sec.

C'est peut-être pour faire honneur à Bonaparte

3ue M. De. Mon. met un de ses domestiques * au-

essus des premiers Canadiens et des premiers An-

glais. Moi, j^aimerais mieux Pestime de mon Gou-
verneur, de mon Prince, &c. et si je pensais autre-

ment je ne le mettrais pas sur la Gazette.

Eh ! bien, dit Pierriche, personne ne me fera

accroire qu'il a si peu d'esprit que cela ! Moi, je

vous, dis qu'il fait Pane pour avoir de l'avoine; je

veux dire, qu^il fait Pimbécille pour qu'on ne se m'c-

fie pas de lui.-Oui, ça se pourrait bien, dit le Vieil-

lard : tuais toujours s'il u^it l'imbécille, \\ le fait

bien.

JVi par la naissance.

Il revient, dit M. Melfort, au peu de cas qu'il

fait de la naissance, de l'éducation, du rang, &ic.

de l'abondance du cœur la bouche parle.

XV.

JI n'tipparlimt pas à des cœurs verttieuXf Sfc.

Les Législateurs, dit M. Melfort, avaient des

cœurs bien vicieux, non-seulement de présumer le^
* M. Broytr le ttmUjtwmeUtmmi Jfattir (U «m dtt mitinitri dt Bo- 1
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crime, mail encore de lui déterminer.un châliment.

Ainsi ia prudence, la sagesse, surtout dans l'ad-

ministration des affaires dénotent un caractère vi-

cieux : par conséquent, mes amis, laissez trainer

votre argent, laissez vos portes ouvertes la nuit,

j&c. les cœurs vei tiieux ne présument pas le crime,

IM. De. Mon. Ta dit.—Par chance, dit le Vieillard,

[que la poudre était inventée quand il est venu au
londe, cette invention d*liommc-là.

,

,

De ma pari c^en serait un affreux, Sre.

M. De. Mon. dit M. Melfort, ne peut point con*

Ifractei mariage, si c'éjà il était marié et sa femme
|vivante, (et aussi son ami ne peut pas faire un faux

Iffermcnt,) parceque cela serait un crime affieux !

'iJ'est vrai que le crime serait aussi alfreux, que ce

laisonnemenl est pitoyable.

JVÔU5 supposerait-il capables de lui en imposer ?

C'est comme s'il disait: Pourquoi donc les Loix

[et ceux qui sont chargés do les faire observe r, no

ie fient-ils pas à nous, et à nous surtout, qui som-
les étrangers ? .

Eh ! bien, dit la Maitresse de la maison (qui,

[<dit-on, et avaricieuse,) c'est pourtant vial que je

ïe trouve pas qu'il a tort: puisqu'il fait trint de
[promesses, qu'il veut faire tant de gerhicns; snre-

[ment que c'est bien vrai qu'il n'est pas marié : il

le semble que Monsieur Roux prend trop de pré-

sautions pour une dispense de ban; ce n'est pas si

'rand' chose pour faire faire tant de train. M. Mel-
lort, la regardant d'un œil mécontent, lui dit: Et
Nous, Madame, vous qui faute de Religion ou faute

|d'esprit, (et plutôt faute des deux,) vous qui con-

Feentiriez bien à vous laisser enterrer dans votre

[champ après votre mort, pourvu que vous ramas-
Uiez de l'argent pendant votre vie; si M.. De. Mon.
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enatt vous demander aujourd'hui quatre ou cinq

cens ioiiis à emprunter, et qu'il vous offrit pour

caution mu homme que vous ne connoitriez que do

vue, je suppose, h|i prêleriez-vous sur ses pro*

messes, sur les sermens qu'il voudrait vous faire,

feur son beau paroii ? Vous aimeriez mieux un bon

caution, n'est-ce pas? £h! bien, Monsieur Roux
aussi. Car Monsieur Roux est interressé à l'ob»

•ervation des Lois comme vous êtes, (à l'excès

près), intcrrcssée pour l'argent.—Nous crûmes

franchement son mari et moi qu'elle allait le sacrer,

et lui dire de passer la porte : point du tout : élis

je mit la main sur la bouche, et ne répondit rien.

Ses soupçons sont opposés à VespriU ^c.

ÎI paroit, dit M. Melfort, qu'il ne connoit (et mal

t'il TOUS plait) que l'esprit de l'Evangile, car s'il

avait connoissanc-c de la lettre, il y aurait trouvé

{•Math. 10, 17). Méfiez-vous des hommes.

lin Prêtre trop exigeant.

Il attribue si justement ce défaut à Monsieur

Roux. 1** En Canada. 2** Sous nos yeux. 3** Dans

un âge mûr ; qu'on ne doit pas faire difficulté de

le croire quand il vous parle d'un Prêtre. I** D'un

autre Pays. 2° Loin de tout témoin. 3° Dans sop

enfance.

Je cessai de remplir des devoirs.

Il se confessa hier à M. le Curé, dit M. Melfort,

il se confesse aujourd'hui au public, comme voua

voyez; et demain, si Dieu le conserve, à quelqu'au-

tre: il fait un jeu de la difficulté de ta çonfei sion :

c'est pour récompenser le tems perdu^

Avant qve je me crus en droit,

V paroit qu'il y a ud certain tems qu^B qc ff^m-

plit plus ces devoirs.

^.K
-il;:.
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Un Prêtre fut cause.

Les Prêtres le feiont périr ce brave homme-là;

c^est pour cela qu^il voudrait peut-ctre faire périr

les Prêtres.

Qui m"étaient chers alors.

Quand 41 était tout petit tout petit, dit

P^M- Melfort, il aimait ses devoirs; mnis depuis qu'il
h '^^randiti il paroit qu'il aime autre chose.

Rigueur déplacée.

Quelle rigueur déplacée, dit M. Melfort, d'exi-

rer la publication de ses bans avant de le marier !

--ar il ne s'agit que d'être publié : ce que des Prin-

ceâ n'ont pas dédaigné, ce que font presque tous

les Canadiens chez qui il a la bonté de vouloir bien
' éjourner.

De former Lun^i prochain.

Mais ça ne lui a pas pris comme une envie d'aU

1er dehors, dit M. Melfort; que n'arran»

jeait-il ses affaires pour avoir son dernier ban Di-

planche prochain.

m

rs.

M. Melfort,

;omme voua

1 quelqu'au-

confeisioq:

u'tlnc jreîR

Sans plus de retard.

Il a donc déjà été retardt, ne dirait-on pas que
)ut s'en mêle pour l'éprouver.

XVÎ.

Quelque Scandale.

Lui qui enseigne l'Evangile à M. le Curé aurîit

lu se rappeller qu'il y a dans l'Evangile {Math. 18,

l'). Malheur à celui par qui le Scandale arrive, Par^

Conséquent malheur à lui.

-, '«A', '{.1
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De la part du pire.

Il paroi t touj'oiirs, dit M A^cifoit, qu'il n'a pas
d*objcclion à craindre de lu pnrt du père; ce ntbt
pas rien, sans douto ; mais pourtant ce n'est pas
tout: s'il avait à craindre (jUeique chose de pire

qu'une objection ?

Uamoiir qu'elle me parle.

Si ça peut durer quand ils seront mariés, il faut

espérer qu'ils feront bon ménage ; car de son cûtc

quoiqu'il ne nous déclare pas, aussi positivement son

amour pour elle, il le laisse assez voir puisqu'il ne

peut absolument pas attendre sa publication de

bans pour su marier.

XVIf.

Datis la Soirée.

J'ai dans l'idée, dit M. Melfort, qu'il pouvait
y

aller plus vite, car la réponse n'était pas embarab-

santc.

La réponse fut la même.

Je m'en doutais bien.

JSi^''auraient pas plus d^cffet.

Que lui iaiporte s'il ne les craint pas, ces efièta.

»

Faire arrjjper de France.

Elles ne viendraient peut être pas de si loin,

dit M. Melfort: mais Monsieur Roux ne lui dit pas

qu'il faut que ces Personnes viennent de France.

C'est une finesse de De. Mon. de le faire dire à Mon-

sieur Roux, atin d'indisposer contre Monsieur Rouxl

les personnes qui n'y prendraient pas garde.

Qui les autorisât à penser si mal de moi.

Monsieur Roux ne lui dit pas que ce qu'il à faitl

à Montréal l'autorise à penser mal de lui. il estl



fil acholt à faire parler Monsieur Rouxt <|u^on croi-

rait ei) ejTet que c^est Monsieur Roux qui parle, si

Ton n'y faisait pas attention. Il faut s'en m'éfier»

tenez, ie ce petit D«. Mon.-Ià ! Il est rusé ; on ne
le dirait pas : mais ça fait deux finesses de suite,

ça la fatigue.

M-'. ^ -
• XVIIL

Cependant deux de mes amisy Sfc.

Cet alinéa ne fait que répéter la même chose)

Isous d'autres mots pour donner plus d'importance.

Mais, dites-moi donc, M. Meifort, dit Pierriche,

I

est-ce qu'il n'y a pas à Montréal, èes règles pour
[empêcher de pareils écrits, qui peuvent indisposer

contre les personnes qui le méritent le moins ?—

^

iLa première règle, mon ami, répondit M. Meifort,

[c'est qu'on ne devrait pas I3 faire. La seconde
[c'est que celui contre qui on écrit peut pour-

jsuivre celui qui a écrit;; il ^agne oU il perd selon

ison droit ou son tort. Et Ta troisième, c'est que
[celui qui est attaqué peut répondre par la même
Lyoie.-—Ah ! bien, sûrement, dit Pierricne, que Mon-
[sieur Roux va répondre sur la Gazette !—Je n'en

[sais rien, reprit M. Meifort, mais je crois bien cer-

hainement qu'il ne répondra pas, carfce serait enga-
ger le premier venu (comme on dit) à lui écrire

)our obtenir l'honneur d'une réponse. Un homme
[dont la valeur est reconnue, méprise un petit Pé»
\tiUard; Monsieur Roux fera de-même.

XIX.

// étoit à sa connaissante queje n'étais pas marié.

Pourquoi cette ambiguité de Sjbilles, ces tours que
[vous appeliez des rubriques, cette réponse louche?

[// est à ma connaissance qu'il n'est pas Tnaric^ veut

[peut-être dire : Dans ce que je connois de lui, il

>Al
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ti'eiit pas marie; rr i dan» ce que je ne cofinoii

f>as,
je n'eu sais liti. —Ah! Pargué, dit le Vifcil-

ard, j'en aurais bien dit auiaxit que ça moi:

tout le monde aussi. Pourquoi nVt-il donc pas dit;

Je siiis, fassure, je certifie qu'il n'es! pas mani?—
CVht peut-être, reprit (Vl. Melfort, pour battre ea

retraite, si dans la Buite TeDoemi le chauffait de

trop près.

XX.

Li€ trop grand zèle.

Quel zélé, mes amis, dit M. Melfort ! H faut

avoir de puissants motifs, il faut être à la tête dei

affaires, il faut être un Monsieur Rouz pour avoir

assez de zèle, assez de courage, assez de caractère

pour ne pas accorder une dispense de deux bans !

Pour ne pas me servir^ ire.

Encore un peu qu'il lui échappait de dire : Je dii

Zèle^ pour ne pas dire Bélise: mais tout De. Mon.
qu'il est, il est trop honnête pour le dire ; il ss

contente de le donner à penser.

Pour moi, dit Jacqnot, qui n^avait point encore

parlé, (ce qui me surprenait,) je ne trouve point

que cVi>t un zèle, c'est vrai : mais je trouve bien

que c'est un entêtement de Monsieur Roux.—Oui,

c'est vrai, Jacquor, dit M. Melfort, Monsieur Roux
est un Supérieur, i! faut que vous l'étempiez à votre

xnrrquc, comme vous faites de tous les autres. Mais

si ce irétoit pas !a règle du pays que Mons. Roux
observoit envers voire De. Mon. que ne s'adres-

sait-ii à Monseigneur? En obtenant cette dis*

pense de Monseigneur auroit eu l'agrément de

prouver que c'étoit un entêtement oe Monsieur
Roux, ou autre chos^e.—Oui, je crois bien, dit Jac*

quot, Monseigneur auroit souteou soa Grand Vi-

\
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emîre.—^Vout ètet admirable, non ami, dît M.
Melfort, dans vos ressources drôlement injuiieu»

es ! Pour soutenir un éiianger dont vous ne con*

noisscz ni les dcf^seins ni les démarche j, \ dus sup-

posez de rinjusiice dans un homme du mérite re»

connu de Monsieur Roux, dans un hom<ne du ran^

de Monseigneur; c^est-à-dire qu'il faudroit qu<i

Monsieur Roux, que Monseigneur, et que toute

autre |)ersonnf en place accordassent, non seule-

inent ce qu'ils ne doivent point, mais même ce qu'ils

ne peuvent point accorder, pour que Monsieur Jac-

quot ne dît point que c'est un entêtement. Mait
alors même votre caiactère nuisible trouverait au-

tre chose : car au premier désordre qui s'en sui-

vrait, vous seriez le premier à crier : Mais aussi,

pourquoi donc est-ce qu'ils ne prennent pas plu»

garde que ça, puis qu'ils veulent être Supérieurs?

—Tenez, M. Melfort, dit Jacquul, d'un ton mêlé
de resfject et d'entêtement, je vois bien que c'est

le Curé qui vous aura dit cela.—Je vous remercie,

mon ami, dit M. Melfort ; cVst-à-dire, que je n'a-

vois pas lesprit de le dire de moi-même. Vou»
voulez dire, parce que c^est bien dit, que r^est un
Curé qui l'aura dit: vous n'avez pourtant pas cou-

tume de leur faire tant d'honneur.—Ah ! pnrgué«

dités-donc, dit JacquoI, quant à ça les Curés ne
patient pas mieux que les autres.—Et cependant,

reprit M. Melfort, il vous échappe de dire que
vous croyez que c*est le Curé : mais, mon ami, je

ne suis pas l'Avocat des Curés, ni vous non plus,

à ce qu'il paroit : que ce soit le Curé ou un autre

qui t'ait dit, (puisque vous me le rofuscz,) je vous

prie de me répondre à moi : Quand un Curé vous

doit ciuqnante ou soixante piastres, et qu'il vous

les compte pour vous payer, lui dites-vous : ce sont

des piastres de Curés çà ;
je n'en veux pas ? Qu'-

est-ce que cela fait si les piastres sont bonnes?

£h ! bien que se soit un Curé ou un Jouinallicr,
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moi ou un autre, qui donne de bonnes rais«ns, qu^est-

ce que cela fait, si les raisons sont bonnes ?

Nous vîmes par la grande attention de rassem-

blée à écouter Jacquot que chacun se disoit eu soi-

même : Ah ! c^est bon ! Te voilà entrepris avce un

liomme dVsprit, si tu gagnes, tu mérites donc bien

]a confiance que nous avons en toi ; mais si tu ne

gagnes pas, après avoir attaqué toi-même, ce que

tu gagnerais sûrement avec chacun de nous, ah! ma
foi, nous pourrons croire que tu nous aveugles un

peu : nous allons voir

Jacquot, qui s'en apperçut bien, vojnnt sa célé-

brité compromise, mit tout dehors: il tacha de

6*en tirer par quelques phrases hardies, que ses

clients ont coutume de regarder comme des raisons

•ans réplique : Je vous dis, moi, dit-il, d'un air au-

dessus de ses allai res, qu'il n'y a pas de feu sans

fumée; ça ne seroit pas sur la Gazette de-mcmc,
si Monsieur Roux n'avoit pas tort.—Mon ami, re-

prit M. Melfort, avec autant de modestie que Jac-

quot annonçait d'orgueil, ajoutez ce que je vais

vous dire à vos connaissances: la Gazette par rap-

port aux nouvelles, est comme un magasin par rap-

port aux indiennes, aux draps, &c. on y trouve

des pièces de superfin, on y trouve des pièces de
supergros. Par exemple sur le Spectateur on
trouve le 7 Novembre dernier, l'éloge do Monsieur
le Grand Vicaire Matignon, par un Protestant,

Monsieur S. Knapp, Avocat à Boston : et sur 1«

Spectateur suivant (14 Novembre,) on trouve le

fatras contre Monsieur le Grand Vicaire Roux, par
un Catholique, Monsieur Deshons Montbrun, Ca-
fetterj à Montréal.

Tout ça, c'est bon, dit Jacquot, en rougissant;

mais moi, dit-il, en jettant sur l'assemblée un petit

coup d'œil, annonçant qu'il alloit triompher, moi
je vous dis que puisque M. Deshons Montbrun à

^yr^^^^^^^r w—«wiiyi A'" ' "*
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bien dit cela publiaurmcnt, et que Monsieur Pag-

tcur ((jui (levrnit Je In politesse et de la roconnais-

sancc au Séminaire (jui lui a fait fairo ses Etudes,

et lui a peut-êtro encore l'ait du bien d'ailleurs,)

puisjjuc M. Pasteur, je voulois dire, a hirri impri-

mé cela, c'est que Monsieur Houx le m? ritait bien.

—Oui, certainement. Monsieur Jacfjui r, repiitM.

Melfort, avec gravité, Monsienr Roux est attaqué,

c'est qu'il le méritait bien; le Séminaire est niorli-

fié, c'est qu'il bî méritait bien ; les De et les Le
«ont offensés, c'est qu'ils lo ïuéritaient bien ; le

Duc d'Enbuirn est fusillé, c'est qu'il le méritait

bien; Louis XVi est guillotiné, c'est qu'il le méri-

tait bien ; le Pape est emprisonné, c'est qu'il le nié-

ritait bien; les Apôtres sont murtyrisés, c'est qu'ils

le méritaient bien ; Jésus-Cbrist est crucifié,

Ah ! ça va trop loin, dit Jacquot; je vois biemno
ça ira mieux avec ceux qui ont confianjo en moi.

Eli ! bien, tenez, Monsieur Melfort, je vous Privoim

malgré moi, avec un ton de bardiesse, un air de

coinioissances, avec queUjiics t(;rn)es appli{|iiés

bout-ci, bout-là, beurdi, beurda, j'en ai fait pa.-ser

d'aussi mal-aisées ;
j'ai voulu me mesurer avec

vous, mais je vous donne ma parole que je ne le

voudrai pas de si tôt : encore djx t ntreprii^es comme
celle-ci ruineroient tout mon crédit.—V^ous avez

de l'esprit, Jacquot, dit M. Melfort, niais, mon
ami, vous ne l'emplojez pas à faire du bien ; vous

riez le soir des sottises que vous faites faire le jour;

vous y perdrez, je vous l'assure.

Messieurs du Clergé.

Vous appercevcz-vous mes amis, dit M. Meltort,

que voilà plusieurs fois qu'il attaque tout le Clerj,'é ?

Monsieur Roux ne lui accorde pas une dispense d»

deux bans: supposez même que Nonsieur Roux
ait tort de ne pas la lui accorder, a-t-il droit do

cbarofcr de ce refus tous les autres Prêtres et tou«

i:î
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les Ecclésiastiqiucs du pays ? On diroit qu'il lui

échappe de laisser voir qu^il en veut à tout le

Clergé, et peut-être à la Religion. Son indispo*

sition contre les Messieurs du Clergé, ne quadre

guère avec la parfaite satisfaction, (envers le Cler*

gé) du Gouveiiieur en chef, exprimée par une cir*

culaire du 6 Octobre, F8i2 ; et s^il ne trouve pas

cela assez honorable, on peut ajouter que sou in-

disposition contre les MessifMjrs du Clergé ne qua-

dre point du tout avec la très-gracieuse approba-

tion de son Altesse lîoyale le Prince Régent, au

nom et de la part du Koi, exprimée de la nianièr*

la plus satisfaisante, par Milord Rathurst, dans

une dépèche du 2 Juillet, IBI.'). M De. Mon.
ignore sans doute jusqu'à quel degré, ceux qu'il

nomme du bout des lèvres Messieurs du Clergé,

(qu'il n'a pas l'air d'estimer bien fort,) sont pour-

tant estimés, ne lui en déplaise, et apparemment
méritent de l'être.

Mais, dit Picrriche, si c'est nn homme qui tient

un caflc, ses crèmes, ses punches à la Romaine,

ses huitres marinées, ses fromages, &c. ne me pa*

roisscnt guère capables de contre-balancer ce que

vous venez de nous dire de notre Gouverneur et de
notre bon Roi.—Dans ce pays-ci, mon ami, dit M.
Melfort, les caffés ne sont pas encore grand' chose,

mais en Europe, où il se croyoit peut-être, les caf-

fés servaient beaucoup a répandre les opinions.

Tenez, Monsieur Melfort, dit le Vieillard, voi-

là ce que je crois, moi : s'il est en société pour nous
soulever contre nos Curés, (et après nos Ciuéi
vous entendez bien que ce seruit contre d'autres),

ses camarades lui reprocheront d'avoir été trop

Vite, en attaquant tout le Clergé du premier coup :

que ç'auroit été assez, pour le moment, d'attaquer

Monsieur Roux, et, qu'un coup cette colonne

ébranlée, le reste serait toujours bien venu avec

le tems.—Et moi, dit Picrriche, je crois qu'ils lui

>? -v o-
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reprocheront même de n'avoir pas Commencé par
moins grand que Monsieur Roux ; mais comme il

paroit y aller bien simplement, il aura cru de
même que le Clergé Canadien, et peut-être toute

la nation, ne méritait pas l'honneur d'étru attaqué

par son foible.

Eh! bien, mes amis, dît M. Melfort, si cYtoit

vrai pourtant qu''il fut envoyé, et que nous nous
arrêtassions à ses histoires, il rendrait compte à ses

gens en leur disant : ça va bien en Canada ; ça n'a

ni instruction ni rien, c'est-à-dire ça n'a ni instruc-

tion ni esprit: au lieu qu'en leur montrant du pre-

mier coup ce que nous sommes réellement, ça les

dégouteroit peut-être d'envoyer des Emissaires de

li loin.

Chez Monsieur le Conseil du Roi.

Mettre la conduite de deux autorités respecta-

blés en contradiction, sur un point qui intéresse ia

Société, pour quelques raisons, qui peuvent ctro

connues a'un côté et ignorées de l'autre, n'est-ce

pas, dans la moindre chose, autoriser le plus petit in-

dividu à juger pour ou contre celle qu'il voudra,

et eiposer l'autre autorité respectable à devenir le

sujet de ses observations, de ses railleries, et peut-

être de son mépris ?

Demander et obtenir.

M. De. Mon. a-t-il dit à M. le Conseil du Roi,

que lui et elle étoient Catholiques Romains, et

qu'ils n'avoient pas adjuré leur croyance ? ç'auroit

été bon à savoir.

xxr.

Ji Messieurs du Clergé le tems de réfléchir.

Voilà, dit M. Melfort, ce qui s^appelie un homme
d'affaires ! Uo homme qui propose de réfléchi^r

: i
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entre ces deux choses-ci : d'un cot6 renoncer à l'ob-

servation d'une règle sur un point aussi important,

un point qui alFccte la tranquillité Jes familles, tel

que la validité des mariages, et de l'autre occasion-

ner un De. Mon. à se faire marier par M. Bethune!!

On peut se passer de trébuchet pour peser ces deux

objets : la différence du poids se fera bien sentir

sur la plus grosse balance. Il ne fallait pas, je

crois, les trois jours de réflexion, que M. De. Mon.

a eu la générosité d'accorder à Messieurs du Cler-

gé.

t/Iux yeux de certaines personnes.

Ces certaines personnes, que chacun peu dési-

gner comme il l'entend, ne veulent rien dire.

XXIÎ.

Une personne respectable.

C'est dommage qu'il n'ait pas eu une autorisation

spéciale pour nous la nommer, on en aiirait connu

le degré de respectabilité.

Je revis Monsieur le Curé,

11 paroit beaucoup désirer, dit M. Melfort, que

le public lui tienne compte de ses voyages cne2

Monsieur le Curé. Mais au lieu d'importuner I*^

Séminaire, à demander ce qui ne peut pas, ou ce

qui ne doit pas .s'accorder, que ne priait-il Made-
moiselle Christine Yon d'attendre qu'ils fussent

publiés. Monsieur Roux lui aurbit peut-être donné
sa dispense, s'il lui eut dit qu'il voulait bien atten-

dre. Car c'est peut-être précisément cet empres-

sement de se marier vite, vîte, tout de suite qui

auroit rendu Monsieur Roux répréhensible, si, dans

la suite, il fut survenu quelqu'affaire. Moi, -à sa

place, j'aurois fait semblant au moins de vouloir at-

tendre avant de me déterminer à donner un grand

*- ,'.'«
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scandale. Mais, M. De. Mon. respecte trop les

Prêtres pour feindre auprès d'eux, et depuis qu'il

a été à confesse il n'adopte plus pour vraie une
opinion erronée ; il ne veut plus commettre de fautes

pour ne plus aller à confesse.

XXvf.

M. lé Curé m'asÈura guHlprenmi patt â mes peines.

M. le Curé, dit M. Melfort, lui aura dit,je m'é-

ninginc : Je suis bien fâché, mon àml, que vous

ne puissiez pas vous marier le jour que vous dési-

riez,, mais puisque Monsieur ïe Grand Vicaire exige

3ue vous soyez publié, vous vous marierez à votre

ernier ban; ce n'est qu\m petit retardement, qui

ne peut pas affecter sans doute votre fortune, votre

rang, votre constitution, ni aucun de vos princi-

paux intcrct!^; car, si c'était le cas, vous n'auriez

pas attendu si tard, ou pour savoir si vous pouviez

avoif une dispense, ou pouf vous ù\\re pubrîer. Et
puis un homme comme vous, mon brave, (il me
semble réntendre,) sait bien se faire aux circons-

tances.

Et qu'il ks iermirterait si c'était en son pouvoir.

Si je pouvais (aura continue Monsieur le Curé?

eti qualité (^e Curé), vous marier Lundi p'rochainî'

je le ferais bien volontiers, vous en êtes bien per-

suadé, sans douté, mais puisqu'il n'y a pas de dis-

|}ènéè, il faudra' bien attendre : ou quelque chose de-

raême : ce qui ne* dit pas, (comme il donne à en-

tendre que M. le Curé lui a dit), si j'étais Grand
Vicaire, je vous accorderais bien votre dispense.

—

Ah! dit le Vieillard, »i M. le Curé lui avait dit qu9
s'il était Grand VFcairc, il lui accorderait bien sa

dispense, M. De. Mon. l'aurait . bien mis dans la

Gazette, j'en suis bien sûr, mais c'est bien comme
vousdites^ défait, Oh! sûrement.

AlK-'fiS'.-'jS
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y< le crois ainsi,

jbe-tnême? dit M. Melfort; et nous aussi.

Saver-vous, M. Meîfort, dit Fierriche, que i*ai

t)eur, moi, que ce que M. De. Mon. vient de dire

indispose Monsieur Roux contre M. le Curé ?-Ah !

8oje2 donc tranquille Tà-dsssus, reprit M. Mel-

fort ; ils ont trop d^esprit tous les deux ; M. le

Curé pour avoir clit autre chose; et Monsieur Roux
pour croire que M. le Curé ait dit autre chose.

On Voit bien qu'il veut faire croire au public que

M. le Curé a bien trouvé que Monsieur Roux
avoit tort, mais par chance que le public, (qui n'est

pas si pressé de donner sa confiance à un étranger

qui Ile l'ioterresse guère, que M. De. Mon. est pres-

sé de se marier,) attenara bien d'autre» preuves

trour croire que ces deux hommes respectables dif-

fercnt ainsi d'opinion.

XXVIL

Pour échc^er à toute espèce de tyrannie»

il n'y a que treize mois qu'il est ici, dit M. Mel*
fprt, W paraîtrait donc, s'il ne s'est pas trop amusé
aillieursi qu'il a quitté la France sous Louis XVHI,
et quHl s^y trouvait bien auparavant, car on ne l'a-

vait pas vu roder par ici. tl s'était peut-être mê-
lé d'écrire sous Louis XVItl, comme il commence
ici» et que la France, pour répandre la science,

l'aura prié d'aller écrire aillieurs.

Teile£f M. Melfbrt, dit Pierriche, je ne trouve

qu^un défaut dans tout ce que vous avez eu la bonté

da nous dire ; c'est qu'il me semble que le remède
eat trop grand pour un petit Bobù : car croyez-

vOus pas que les Habitants ont bien pris garae i

<% que M. De. Mon. à écrit sur la Gazette ?•—Ils

n'oDt pas pris garde, par malheur, reprit M. Mel«
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fort, à U propre valeur de la chose, mais ils ont

pris garde qu^on parlait mal de Monsieur Roux
gur la Gazette. De (]^uoi vous entre ienez-vou»

quand je suis entré ici?—C'est pourtant bien

que trop vrai de fait, dit Pierriche.—iLe fin, dit M.
Melfort, n'est pas de trouver ce que les Habitants

doivent en penser de droit» mais ce qu'ils en pen-

sent de fait.—Mais vous, M. Melfort, continua

Pierriche, croyez-vous que M. De. Mon. a écrit

dans l'intention d'en venir à nous soulever dans ce
pajs-ci ?—J'ai peine à le croire, reprit M. Melfort,

car il faudroit qu'il fut trop simple, ou qu'il nous

crût trop simples, pour ^'j prendre de même ; je

crois bien même que non ; et certainement ce n'es^

point pour la valeur de l'écrit que je l'ai pris à cceur

depuis que je l'ai lu ; mais je profite de l'élan de

M. De. Mon. pour dire ma manière de penser sur

des émissaires (quels qu'ils soient), s'il yen a, ou si

jamais on s'avisait dp nous en envt^er.—C'^st pour-

tant bien de valeur, dit Pierriche, de supposer à

M. De. Mon. des iriter^tions qu'il n'a peut-être pas ?

—Mais s'il les a, repriç IVf. Me!' it, ou, ce qui

serait plus vrai-sembJable, si ue l&^ ajant pas, on

croyait qu'il l^s eût, faudrait-il attendre dix ans

pour effacer les impressions que ces écrits pour-

roicnt faire {aujourd'hui ? On a reproché, dit-on,

à Louis XVI, le Roi de France qui a été guilloti-

née, d'avoir laissé trop engrenner les écrits dan-

f
creux au commencement de la Révolution en

'rance: quand on a voulu les arrêter, (cç qui re-

vient à peu près à leur répondre dans ce moment-

ci,) il n'en étolt plus tems.—Je n'en doute pas, dit

le Vieillard; je vois, moi, que vous faites trop de

cérémonies, vous autres, pour dire ce que vous

vojez, ou ce que vous croyez. Eh ! bien, moi je

vous dis : Quand un animal, que vous ne connois-

sez pas, ressemble à un loup* n'attendez pas qu'il

ait étranglé la moitié de vos moutons pour le gai-

71th
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yauder : si ce n'est pas un loup, c'est toujours bon,;

ça fera que s'il y en à dans ï'endroit, ils n*oseront

pas se montrer.—Mais, dit Pierriche, ne serait-ce

^as aux Magistrats à prendre ces précautions-là ?

^—Mon ami, reprit trcs-sérieusement M. Melfort,

votre observation est bonne, ells' semble me con-

tredire, mais elle ne n)e contredit point. Car dans de

si petites apparances, telles que Téc it dé M. De.

Mon. des démarches, qui pourroiënt exposer aiï ri-

dicule la Vfispectable autorité dé là Magistrature,

sont ti*ès-dignes de l'attention d'un particulier.

Dans un pays ou l'individu est si observateur de

tout ce quipourroit troubler le bon ordre, que nà

doit-on pas attendre des Magistrats, quand ils ju-

geront qu*il est teins d'emplojer leur autorité.^

Voilà à peuprcs, mes amis, les principales preuves

de la paaUa^resse de M. De. mon. d'èlre venu se

planter ioM/^ranc/e sur iine Gazette, dans un pays

dont il juge, je m'émagiuè, du caractère des Habi-

tants, (leur respect pour la Religion, leur attache-

ment à leur Gouvernement, leur amour pour le

bon ordre &c.) par les légèretés dé quelques jeu-

lies-gens qui vont de tems en tems passer gaiement

quelques instants au Caffé : niais ensuite combien

d'autres fautes de fraiiçois, de grammaire &lc. qui

se pardonneraient bien, ou même dont la plupart

ne seraient pas' apperçues dans la conversation,

mais qui ne sont pas pardonnables à un petit De.

Mon. qui vient se bouter sur une Gazette pour y
attaquer une opinion publique, aussi solidement et

aussi méritoiremeht établie que te niérité dé Mon-
sieur Roux.—Eh! bien clefait, dit Pierriche, j'ai

observé plusieurs choses qu'il me semblait que vous

passiez, mais je ne sais pas pourquoi.—C'est, re-

prit M.' Melfort, que se sont de ces fautes qui ne mé-
ritent pas qu'on fasse un exprès pour les reprendre.

—Mais, dit le Vieillard, puisque vous avez bien ex-

pliqué les autres, qu'est-ce qui empêcherait d'e](-

h--'
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pliquer celles qui restent ; sûrement que depuis le

lems que vous nous en montrez, il ne doit pas tant

en rester, ou bien donc quoi ! —Je
vdus avoue, mon grand père, dit M. Melfort, en
souriant, que c^cst, comme un dit communément,
me gratter oit ça rhe démange ; Eh bien ie vais re-

prendre les Bagatelles. Allons, Pierricne, encore

un petit coup, suivez-moi.

Premier Alinéa.

Un Prêtre Pro{estant.

Qui est-ce qui ne sait pas qu'un Prêtre n'est pas

Protestant.»*—Tont le monde le sait, dit Pierriche,

jusqu'aux enfans.—Et cependant, reprit M. Mel-

fort, M. De. Mon. ne le sait pas ; vous ne l'auriez

jamais cru.

II.

Je respecte beaucoup MM. Us Prêtres du Séminaire.

C'est beaucoup d'honneur pour ces Messieurs,

niais aussi ils ie payent bien. Si ce sont ceux qu'il

aitne, le plus il paroit qu'il n'est pas fou des autres

Prêtres.

J^e me fait un devoir de le déclarer.

Annonce plu.s d'importance qu'il n y en a dana

cette déclaration.

in.

Rentrent de bonne foi dans le sein de VEglise.

Comment sait-il que c'est de bonne foi } Il est

peut-être Physionomiste !

IV.

Les nœuds quefat formé fussent consacrés.

]Dans ce pays-ci on consacre les Evoques, les

1 *É l
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Eglisesi &c. mais Monseigneur ne fera pas un ei-

près, j^en suis sur, pour consacrer les nœuds du

mariage d'un De. Mon. quelque peine que ce De.

MoQ« et ses confrères puissent donner pour cela.

Sacrement de la Pénitence,

On dit le Sacrement de Pénitence, et non pas de

la Pénitence, mais, chez un De. Mon. je m'imagine

bien que c'est une faute d'usage.

V.

Je souscrivis.

Seul à seul, avec M. le Curé, il pouvait amicale-

ment accepter son invitation sans se donner la

peine d'j souscrire.

Les Dispenses.

Une seule suffisait.

Les Dispenses de Publication.

On ne dit pas une dispense de publication de ban

de Mariage, c'est si empêtrant que quelquefois on

ne peut pas s'en tirer, l'usage est de dire une dis-

pense de ban.

Dispense de deux- Bancs.

Un Banc est un long siège, ou plusieurs per-

sonnes peuvent s'asseoir ; ce n est pas ces sortes

de bancs sans doute dont il demande une dispense;

il n'avait pas besoin d'un Grand Vicaire pour avoir

deux bancs de plus ou de moins dans son Cafifé :

il'vouloit dire sans doute, ban, c'est-à-dire publi-

cation : c'est pardonnable, il s'occupe plus de la

chose que du mot.

# VI.

Que fétois libre.

Quand ? Avant de »% marier ou dans U teim

'\
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au^il parlait à Monsieur Roux. Les mots sieni-

hent ta njcrne chose, mais ce n^est pas la ireme

chose ici.

Je fus très surpris,

II fut si surpris qu^il oublia de mettre uo trait

d'union entre tris et surpris»

n me fut dit .... dont on s^éeartcroit . . , , *iMré»

pondit-on.

Ces eipressions ont l^air de vouloir insinuer qu*il

ne fait pas grand cas de la personne dont-il parle,

ce qui passera, ce me semble, pour style dur, si

non style grossier.

Leur certifiait.

C'est-à-dire, à Monsieur Roux, car M. le Curi
n'est pas Grand Vicaire ; il ne se souvient pas que
le pronom doit être du même nombre que le nom
dont il tient la place.

Pertinemment.

Veut dire convenablement : mais a quoi ? C^est

toujours mieux de s'entendre.

Vif.

Sont plus lents.

C'est-à-dire que les Religieux ne se modèlent
pas sur les Rèvolutionaires : et ils font bien, car
ce seraient de mauvais Religieux.

Dans les Cloîtres.

Il n'y a pas de Clottres d'hommes, dans ce pays-
ci, mais le mot Cloître est le nom d^un de ces ob^
jets à qui les Rèvolutionaires en vouloieot en
France.

M

i-j ^i
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.1 Vlir. ->''^ / ^i '»•:;
.

Kt est une conjonction qui lie les nficmbrcs

d^une phrase, mais qui ne rend pas raison; par

conséquent quand ce seroit vrai que son ami fut

ficnnête-homtnCf ce ne serait pas une preuve qu^il

fut mieux que cela ; au Keu de Et<t il voulait dire

Car, parce que san» la conjonction Car ou une

semblable, les mots de l'avis ne prouvent point

qu'il est honnète-homme ; et en ce cai) il est kon-

hêle-homme se trouve un simple avancé ou un avùrir

€é simple. 11 paroit qu'il n'entend pas beaucoup le

chapitre des conjonctions. i ,

De tous ceux qui le coiinoissent.

C'est-à-dire de M. De. Mon. à ce qu'il paroit,

maison ne peut pas juger du mérite des autres qui

le connaissent, pà^ce qu'on ne les connoit pas.

'•^^ir."-' ": ^
Dont je ne puis instruire lé Public,

Si cette impossibilité vient dé ce qu'il croit seri-

îlr qu'K ne sait pas parler, il peut toujoMi's rms-
truire, car il ne peut gaére parler plus mal que
de puis qu'il a commencé.

jiu de-là de ce queje puisse dire.

C'est peut-être parce qu*il n'a pas encore trou-

té ces rapports qu'il ne peut pas le dire.

*

Par un chacuri.
c

Est-ce dans la rue, en allant chez ses amis ? Je

crois bien que non: il aurait bien* eu l'air d'un fou:

on voit qu'il veut à'we par chacun d^eux.

Bec^vkoup de mes Compatriotes et d^autres Européens.

D^àitttes étrmgerà auroit mieux exprimé ce qu'il

dit et ce qu'il veut dire.

1
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icore trou-

Citer plusieurs instancei.

Jo n^ai jamais pu comprendre ce qi^ll Teut dirg

ici : le mot instance signiiic plusieurs choses dilTé-

rcntcs. l*'. Instance signifie une demande en jus-

tice : oh ! les demandes en justice prennent ordi-

nairement trop de tems pour un homme qui paroit

si pressé ; puis d^aillicurs il n^est pas mention qu^il

la demande en justice ; ce n^e&t donc pas cela.

2°. Instance veut dire sollicitation pressante: mais

?ni aurait-il sollicité ? Ce n^est pas Mademoiselle

/hrisline Yon ; il aurait tort: car s^iis faisaient

mauvais ménage dans la suite, elle lui reproche-

rait de Pavoir sollicité. 3°. Instance veut dire aussi

poursuite d'un objection: mais c'«st de la Logique,

et sûrement qu'il n'y mord pas. Quoi donc penser ?

Je n'en sais rien. Il faut être De. Mon. pour sa-

voir ce qu'il veut dire.

/e ne me crois pas en droit d'insérer le nom de per*

sonne.

Deux négations valent une affirmation; par con-

séquent pour dire ce qu'il veut dire, il falloit: Je
ne me crois pas en dioit d'insérer le nom d'une /per-

sonne prise affirmativement, ou bien il falloit re-

trancher la première négation. Il ne fait donc pas

~lus de cas de la Grammaire que de sa Grand'-

Sère

Messieurs du Clergé.

Messieurs du Clergé n'accordent pas de dis-

pense, c'est M. le Grand Vicaire qu'il veut dire.

XI.

// supposait»

M. De. Mon. qui ne peut que supposer nue Mon-
ieur Roux supposait, n^a pas droit de l'avaDceisieur

affirmativement

l^i-'i^ "ici'-
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Monsieur le Curé!

Arec un point d^admiration î Je ne 6aif pas

J30urquui : je ne vois rien d^admirable lù-dedansk

XIFI.

HierJe me suis fait connoUre .,../« vous ai ouvert.

Ce prétérit Cbt un prétérit indéfini qu^on emploie

quand il reyte encore une partie du teins à s^écou-

1er comme avJourd''huij mais ce n'est pas celui qu'il

falinit ici* il devait employer le prétérit défuii dont

on se sdrt quand on parle d'un tems entièrement

passé comme hier. Il le sait bien, sans doute: sû-

rement qu'il n'écrit pas sur les Gazettes sans con*

noitre au moins les prétérits de sa langue mater-

nelle: mais on dirait réellement qu'il fait si peu

de cas des Canadiens qu'il juge que c'est toujours

bon pour eux.

Si Je n'ai pu manifester,, comme Chrétien^ Us senti-

mens

Comme Chrétien il n'avait qu'a manifester sin-

cèrement des sentimens de Contrition, (parfaite ou

imparfaite) avec le Sacrement, il était cauvc: c'est

ce que dit le Catéchisme de Québec, page 39,

Edition de 1809. Et sûrement un bon Cathécliis-

me

Qmi m'auraient.

Est un conditionnel, qui demande une condition

qu'il a oublié : mais il pondait à sa confession^ et

quand il pense à cela, ça le trouble.

XIV.

Monsieur Le Roux.

Il veut dire Monsieur Roux: il ne devrait pas

prendre sur lui de changer les noms propres com-

-• « Il itm
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me cela. L'article peut déterminer un nom qui

sans cet article serait pris en général, c« qui peut

en changer beaucoup la signification : par exemple
si Ton ajoutait un Le \ son nom, comme il a Tait

au nom de Monsieur Koux «t qu'on le nommût
Le De. Mon. il ne serait pas content. S'il no sa-

vait pas le nom de Monsieur Roux, il pouvait le

demander à M. le Curé qui se serait fait un plai-

sir de lui dire ; où consulter PÂImanac)(,

Uamitié de JSlonsitur Broyer.

Ce M. Brojer, dont il parle ici, est-ce le res*

pectabic père de famille qu on a trouvé au sixième

alinéa ; ou est-ce celui de ses anus (|ui passa par
la Prairie au huitième alinéa; on est-ce un de
ceux qu'il alla consulter dans le dixième alinéa;

ou est-ce ce témoin qui n'est pas Gentil-homme,

qu'on vient de rencontrer dans ctt alinéa-ci ? On
ne le sait pas : on conjecture, c'est vrai; mais on ne
voit rien de bien pos)tif. M. Broyer tombe dang

le quatorzième alniéa comme une bombe dans une

{ville : on sait seulement qu'clje yipnt de l'enncini,

Qui osera prétendre.

Quel ton, mes amis ! Il me semble entendre

iDom Quichotte enthousiasmé de Dulcinée du To«

I

boso.

XV.

Tant recommandé par VEvangile.

C'est-à-dire recommandé dans l'Evangile. Maig

III aurait dû ajouter: Excusez-moi, toujours, mon
respectable duré, si je prends la liberté de vous

[expliquer l'Evangile.—Comme il se nomme Jcauy

dit le Vieillard, si aussi bien il était Gros., ce se-

rait bien Jean Gros ou Gros Jean^ qui en montre

> :•'(
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à 6on Curé : mais on ne peut paftle dire de lui par-

ce qu'il est trop petit.

XVI.

Dans un âge peu avancée.

Age n^est pas féminin, mais il est occupé de son

mariage
Avant que je me crus en droit.

Avant que veut le verbe, qu'il affecte, au subjonc-

tif: il voulait bien le mettre ausçi, j'en suis sur; mais

c'est la vo)xlle suivante qui l'aura trompé

Je cessai de remplir des devoirs.

II est bien bon de nous laisser à choisir les de>

voirs qu'il cessa de remplir : nous n'abuserons pas

de sa bonté ; nous présumons bien que ces devoirs

ne sont que ses devoirs de Religion : cette appli-

cation ne le mortifiera pas beaucoup, j'en suis sur.

De ne pouvoir faire consacrer.

II demandait trop ; il aurait mieux fait de les
|

faire bénir comme font les autres, et faire moint

de tapage.

Consacrer par la Religion.

Ce n'est pas la Religion qui bénit les mariages,

ce sont les Ministres de la Religion.

XVII.

jVc change point de détermination.

On ne change point de détermination, parce

qu'une détermination est une révolution fixe, et

si on la changeait c'est qu'elle n'aurait point été

fixe : il voulait dire : résolution, idée &c. il est

pourtant Français comme il nous a dit ; mais je ne

sais donc pas où il a appris sa langue, il paroit

toujours qu'il était loio des Dictionnaires.

ïM
i\
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// me peine.

C'est apparemment un impersonnel dont il veut

enrichir Ah ! Bah ! Passons-lui cela. Si

on ne lui passait rien, il se plaindrait encore qu'on

est moins difficile pour les autres que pour lui ...

.

et ça lui ikit de la peine.

'PttJJlige votre âme.

Il devait l'affliger d'abord, et ensuite le dire, ou
au moins le prévenir qu'il allait l'afflifçer. L'ame
de M. le Curé, comme toutes les autres âmes»

ne pouvait pas éprouver la sensation de rafiliction

avant de connoître l'objet qui devait faire le sujet

de cette affliction. . . . Mais, dans le fond» ce n'est

qu'une bagatelle pour lui.

Un Ministre d^un autre culte bénira.

J'ai entendu dire que les Ministres ne don-

naient point la bénédiction nuptialle. Je ne sais

pas s'il le sait. . . Mais ce n'est pomt après la béné<

diction qu'il court

XVHI.

Je me représentai chez lui^

Se représenter^ veut dire, se mettre idéalement

sous les yeux, et en ce cas, il n'est pas surprenant

qu'il ne fût pas plus avancé que la veille, s'il ne

faisait que se représenter chez M. le Curé.

Les autorisât.

C'est-à-dire Monsieur Roux
; j'ai cru tantôt qu'il

oubliait ik règle des Pronoms, mais, si ça vient si

souvent, je serai ohligé de croire qu'il ne la sait

pas ; ou bien peut-être que l'idée d'un seul Prêtre

suffit pour lui rappeller tout le Clergé. Oui, c'est

plutôt cela.

i:^

i:
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XIX.

Déterminé à ne plus faire d'autres démarches.

Il aurait bien fait, en effet, d'en rester-Ià et d«

ne pas s'être fait imprimer.

XX.

Occupent dans la Société un rang honnête.

Nous voulons bien, continue toujours M. Mel-

fort, lui faire la grâce de croire généreusement ce

qu'il nous dit de ses amis, plus volontiers que ce

qu'il veut nous dire de noire Clergé,

XXI.

Côle des JVetges^ Paroisse de Montréal.

i\ n'y a donc pas long-tems que cela à été chan-

gé : parce qu'avant ce tems-ci la Côte des Neiges

était de la Paroisse de Montréal, mais n'avait ja-

mais été Paroisse de Montréal. J'ai encore de la

peine à le croire : mais pourtant M. Broyer, qui est

sur les lieux, doit bien connoîtrc cela. Je m'ima-

gine à cette heure que c'est cette petite école, que
j'ai vu là, qui sert d'Eglise paroisiale. Ah! c'est bon.

XXII.

Sur Vauthenticité de laquelle.

Cette pièce me paroit en efict plus authentique

que ses lettres de famille ; on dirait qu'il en con-

vient lui-même.

Je me représentai au Séminaire.

Ah ! bien, allons, dit le Vieillard, le Portier de-

vait être tanné de le voir.

Eh ! bien, croiriez-vous, dit '/a Maitresse de la

maison, (qui passe pour maltraiter son mari,) que

ce pauvre homme-la me fait pitié : il me semble

^ 4
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toujours que Monsieur Roux aurait dû lui donner
sa dispense, puisqu'il a été la demander tant de
fois.—Mais, dit M. Melfort, avec cette douce au-

torité que donne la vertu, vous me paroissez plus

sensible à la peine des autres, qu'a celle des vôtres!

Tenez, Maiîame, si vous emploiyez à témoigner

de l'estime à votre Mari, le tems que vous em-
ployez à vous écarter dans des sujets où vous n'y

entendez pas mieux qu'à faire bon ménage, vous

ne donneriez pas tant de chagrin à ceux que votre

mauvaise humeur afflige et affligera, et ce serait

beaucoup mieux.—C'est dur, dit-elle, en reniflant,

et cependant c'est vrai. Mais, dites-moi donc, M.
Melfort, pourquoi me répondez-vous plus sévère-

ment qu'aux autres .''-C'est, reprit M. Melfort, qu'il

m'est insupportable d'entendre une femme se mê-
ler des affaires publiques qui ne la regardent point.

Une femme qui donn^, ic ort à un Monsieur Roux,

qui n'est connu depuis v années, que par ses

vertus et son mérite, ei ^ ;jr d'un étranger qui

débute si mal, à l'air d'avoir quelqu'autre raison

qui la pousse à cela Une IVlère de famille,

qui s'occuperait à remplir ses devoirs, à donner

bon exemple àscsenfans, à vivre chrétiennement,

aurait dit dans ce cas : Puisque nos Evoques ont

bien laissé Monsieur Roux Grand Vicaire si long-

tems, c'est apparemment qu'ils en sont contents :

s'il n'avait pas bien fait son devoir, on l'aurait bien

entendu dire avant l'arrivée de M. Dcshons, dans

ce pays-ci.—Si on me parlait toujours de même,
dit-elle, j'entendrais la raison : j'ai tort de fait, et

je crois que vous ne m'entendrez plus me mélef

de ce qui ne me regarde point.—Puissiez-vous,

Madame, reprit M. Melfort, d'un air fort honnête,

puissiez-vous vous soutenir, et puissent toutes les

leoimes vous imiter dans une résolution qui vous

garantirait de bien des occasions de vous faire

haïr, vous qui no devez que tous faire aimer.

i il
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Monsieur le Curé était absèni.

Et il le sera toujoui's tant quMl ne fera ^uè se

représenter au Séminaire.

En me retirant je le rencontrai à la porte de Sec.

Je ne sais pas pour qui ces détails peuvent être

intéressants.

Je lui dis que /états nanti du témoignage.

JVaniir veut dire donner des gages pour l'assu-

l'ance d'une chose ; se nantir veut dire se saisir,

s'emparer d'une chose : quel mot va-t-il chercher

pour dire à M. le Curé, qu^il a ow qu'il s^est pro-

curé.

XXIII.

Le Père de mon Epouse.

lin autre que lui aurait dit: Mon Beau-Père;

ou même, en cérémonie. Monsieur Yon ; mais ap-

paremment que les De. Mon. ne parient pas com-
me nous.

Savait très-bien mais encore.

Celui qui voudrait épiloguer ne passerait pas ce

mais encore-là; toutefois je ne veux pas être si re-

gardant. Si l'on ne passait pas quelque chose à

un De. Mon. on n'en viendrait jamais à bout.

Texigeai de lui.

Apparemment que le beau-Père se faisait prier

£our prouver à son Gendre, (ou, dans le stjl des

^e. Mon. au Mari de sa fille,) la haute opinion

qu'il avait déjà su lui inspirer.

Obtenir la Licence pour être marié.

On dirait que M. le Conseil du Roi lui a donné
cette Licence une fois pour toutes : ça exempterait



V. :

61

\)\cti du trouble, si jamais il devenait veuf, et quSl
Voulu se remarier : mais je ne crois pas cela

; jô
m'imagine qu'il veut dire qu'il alla obtenir une Li-
cence déterminée, et non pas la Licence indéter-
minée.

XXIV.
Renoncer à leurs prétentions.

Une prétention est un droit qu'on a ou qu'on
croit avoir à une chose : et ici il ne s'agit point du
droit qu'à un Grand Vicaire d'accorder ou ne pas
accorder une dispensé, mais il s'agit d'un fait qui
est de n'avoir pas accordé une dispense. La pré-
tention existant dans un droit ne peut pas exister

dans un fait; et cependant M. De. Mon. avouant
le droit, en ne le niant point, fait donc exister cette

prétention dans un fait ........ C'est peut-être

un peu méthaphysique pour M. De. Mon. Mais
si c'est trop audessus de lui, que D. alloit-il cher-

cher dans cette galère.

Par leur résistance.

Résister^ continue toujours M. Melfort, c'est

opposer une force contre une force, et ce n'est

point ici lu cas du tout : il voulait dire persister :

car résister à ne pas accorder une grâce à un in-

férieur, c'est du français de De. Mon.

Que sans ùoute ils appellent fermeté.

Il n'est pas heureux dans le choix de ses exprès-'

sions : il avait à choisir sur les deux mots : résis-

tance ei fermeté^ et tout simplement il prend pour

lui résistance, qui ne vaut rien, et donne à Mon-
sieur Roiin fermeté, qui est la véritable expression

en fait d'observer des règles.

XXV.

JYon pour moi.

Le voilà qui âe dégoûte de son devoir ; il paroil

•à'
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que le sçcond Prêtre va aussi bien réussjr que le

premier.

JTeft CMS UM preuve nouvelk.

Ce n*est point une preuve Douvelie, c^est la meQie
preuve répétée.

XXVIL

J^ai quitté h France.

C^est bien dommage ! S*il ne Pavait pas

quitté, il ne serait pas ici.

Et quelque part que je vive.

Il paroit, dit M. Melfort, qu^il n'est pas sur de

rester ici.—Ah ! bien, tant mieux, dit le Vieillard,

•'il peut s'en aller, il n'y aura que cela qui nous dé-

dommagera de ses treize mois de séjour parmi

BOUS.—Il m'a bien l'air d'un oiseau de passage,

dit .M Melfort. je serai bjen surpria s'il ne prend

pas sa volée à l'heure qu'on y pensera le moins.

Je serai indépendant de touttf autre puissance qu$

eeUes.

1 **. Des Loix

Excepté la Loi de la publicatioo des Bans» dit

M. Melfort.

2**. Dt h Religion.

Excepté la Religion Catholique, Apostolique et

Romaine, au moins quant au Sacrement de ma*
riage.

3°. Des Mmurs.

Il aurait dû ne pas nous dire sa confessioc pour
pouvoir mieux avancer ceci.

XX.VIII.

Je laisse le publicjuge de ma conduite.

n Ta, déjàjugé aussii ce n'étoit pas difficile.
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Si èïk est réprihiàùibU,

W me semble quil faut être bien passionné oa
bien borné pour ne pas le foir.

Cest à MOh tniç^t.

A mon insçu signifie, je nai point eu connais-

sance de cela : il écrivait donc sans connaissance ;

e^est donc ça que cest si mal.

(Signé) DESHOJSrS MOJSTBRVJST.

Pour finir en plaisantant, dit M. Melfort, on
pourrait dire : Lui qui n'aime pas les Le et les Dé^
il aurait dû retrancher, en arrivant a La Prairie, son
Des dans Deshons. On dit qu'il était pour le faire

aussi : mais, fin ! il s*apperçut qu'il ne lui serait res-

té que HOJVS qui, quoiqu'enjolivé d'unH et d'un

S se prononce toujours OJV, et il sait bien, (car il

n'ignore pas tout), qu'on dit en proverbe OJY esi

un sot —Eh ! bien, dit Pierriche, ii en au-

rait été dédommagé par Monlbnin^ car je trouvé

que c'est un joli petit nom qui a l'air bien à main.
—Mont est bien joli en effet, reprit M. Melfort,

c'est dommage qu'il soit brun^ c'est un peu trop

obscur pour un nomme qui veut briller.—Mais,

par son nom de baptême, dit Jacquot, ça irait-il

mieux P—Pas beaucoup, réprit M. Melfort, cap

c'est un Jean tout court ! . . . . —Allons, allons, re-

prit le Vieillard, il n'est donc pas chanceux du tout,

car je crois que le pauvre Jean va, malgré sa pré-

voyance, se trouver sot de s'être fait imprimer !—
Et comme il n'aime pas les Le, reprit M. Melfort,

en souriant, il faudrait faire comme si l'on voulait

lui en donner un, en faisant semblant de Pappetler

Jcan-Le-Sot.

Eh ! bien, dit le Vieilliard, avec un air de satis-

faction, je dis qu'il faut que Monsieur ïloux soi(

Votre bien bon ami, pour que vous ayez pris si à

k«- r*;-».,-.,j»*-«
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cœur de saisir le foible de ce barçigouînage d'écrit-

là contre lui.—Ce n'est point en qualité d'ami de

Monsieur Roux, (je n'ai jamais eu l'occasion d^avoir

cet honneur-là), reprit M. Melfort, que cet écrit m'a

f^ché contre l'auteur, mais c'est en qualité d'a-

mi du bon ordre et d'observateur du respect

que doivent les individus à tous ceux que la Socié-

té à revêtu d'autorité. Car du moment que vous

Sermettez à l'individu de manquer au respect qu'il

oit à tou^^ autorité légitime, c'est permettre

^ un enfani de monter dans l'escalier du gre-

nier, où il n'a riei) à faire ; de marche en niarche

il se rendra jusqu'au haut, d'où, s'il tombe, il peut

ae blesser pour la vie, s'il ne se tue pas.—Qui est

celui de nous, dit Pierriche, (en regardant l'assem-

blée, d'un air bien pénétré de ce qu'il disait), qui

se serait imaginé qu'il y avait tant de fautes que

cela dans cet écrit que nous ne trouvions pas trop

inal, il n'y a qu'un moment !..... Comme c'est

bien vrai, ce que M. ?v]elfort nous disait en com-

mençant, qu'on ne devrait pas se décider sur des

aûaires qu'on ne connaît pas, avant de demander
à ceux qui les savent bien ce qu'elles veujent dire!

Tant de fautes, imaginez-vous donc, et puis on en

voyait pas nous autre» ! Oui, mon ami, re-

prit M. Melfort ; mais si c'est une tentative, et qu'ils

y reviennent^ ils en enverront de plus fins ; et vous

pourrez alors vous méfier; car l'hameçon sera

mieux caché dans l'appât.

C'est pourtant vrai, M. Melfort, dit Pierriche,

que, je crois que si vous repassiez une troisième fois

ce barbouillage d'écrit, vous y trouveriez encore

d'autres fautes :—Oui, mon ami, reprit M. Melfort,

j'en ai passé qu'on pourrait assurément reprendre,

et d'autres sans doute que je n'ai pas apperçues
;

mais je vous avoue que je suis dégoûté de pénétrer

plus avant dans un sujet si dégoûtant.—Allons,

QUJf dit le Vieillard ; je dis que vous êtes comoae

fe^i
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un homme qui vient de peigner un enfant ; vous

en avez tant trouvé que vous devez être tanné d'en

chercher d'autres.—Je crois que s'il savait, dit

Pierriche, que vous le peignez de la sorte, il voua

en chanterait de belles.— Il perdrait bien son tenjs,

reprit M. Mclfort ; car je le préviens bien que je

ne lui répondrais pas un seul mut, à moins que
quelque circonstance, que je ne prévois point,

ne m y obligeassent; autrement ce serait à ne ja-

mais iinir Quant à vous, mes amis, cioyoz-

nioi, pour presque tous ces habit urs-là, on peut or-

dinairement jup;er de l'arbre par ses fruits; et

puis tenez, méfiez-vous toujours de ces personnes

ui (sous le nom de citoyen, &c,&c.) vous donnent
es mots pour des choses, des suppositions pour

des faits, de la hardiesse pour de l'esprit; de ces

personnes qui sacrifient le fond à la forme, l'ex-

périence à la théoiie, le bien réel au bien imaî^î-

naire —Comme Monsieur un Ici vers chez

nous, dit Pierriche: il aime tant à parler qu'il va
qu'elquefois (surtout en fait de Reliû^ion), jusqu'à

trouvera redire à ce que tout le monde admire;

et on jureroit qu'il a raison : il se fie, parce qu'il

a étudié, qu'on ne peut pas y répondre, nous autres.

•—Il y en ^ bien, dans notre canton, qui sûrement

n'ont point étudié, dit le Vieillard, et qui se mê-
lent pourtant bien de cela aussi . . , . . Et puis qui

vont bien ! Ca fait pitié de les entendre, et

encore plus de voir que d'autres les approuvent,

car c'est ce qtn les entretient là-dedans. On ne

sait que leur dire, car ça vous répond Dieu

sait comme !—Ah ! le mieux je crois, à cette heure,

quand on en entendra encore qui se mêleront de

faite les savants, serait de leur dire : Tenez, mon
pauvre ami, vous avez une fièvre de De. Mon. il

vous faudrait un peu de Ahlfort pour votis j^iiérir.

Eh ! bien, dit Pierriche, je dis que si le monde
8?ivait ce que nous savons, Monsieur Roux n'y pcr-
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cirait pas, dans Pesprit du pubirc, d^atoir été si met

attaqné cl si bien défend»!.—M. De. Mon. répon»

dit M. Melfort, a peut-être adopté un deb principes

des anciens qui disait-nt: Fi-appez,frappez toujours^

la plaie guérira, mais la cicatrice restera.—Ah !

bien, dit te Vieillard, d'un ton bien assuré, M. De.

Mon. frappe si mal, qu'il ne paroitra ni plaie ni ci»

catrice.—Oui, mon Grand Fère, dit M. Melfort,

dans Pesprit des personnes qui savent bien penser;

mais oiPun autre De. Mon. attaque encore Mon-
sieur Koux, vous entendrez dire : Ti'^ns, tiens ! Voi-

là-t-il pas encore ce pauvre Monsieur Roux sur la

Gazette ! Mais qu'est-ce qu'il fait donc.^ Qu'est-

ce qu'ils ont donc contre lui ? Tenez, mes
amis, faite une comparaison : Supposez qu'un de

vos enfans soit orfèvre à Montréal ; que plus de

vingt, ou vinpct-cinq ans de profession, comme Mon-
sieur Roux dans la sienne, lui a mérité la réputa-

tion du meilleur orfèvre de Montréal. Un De
Mon. d'étourdi, sorti je ne sais d'où, va mettre suf

la Gazette : Monsieur un tel est un maitre ou-

vrier, c'est vrai : je me fais un devoir de le décla-

rer ; mais il n'a pas travaillé pour moi Comme pour

les autres: j'ai sujet d'être bien mécontent de lui,

&c Quelque teros après, le second volume
de cet Etourdi se permettra (tout en respectant

votre fils) de mettre sur une autre Gazette quel-

que chose de pire encore ; alors vous verrez qu'il

s'insinuera dans le public quelque soupçon contre

Votre fils
; Vous entendrez dire dans

le monde : Tiens, tiens! Voyez-vous.^.. .. Mon-
sieur un tel qui passait pour si honnète-homtne ! . .

.

Ah! Mais, mais! .... Regardez-donc .... De-

fnandez-moi donc, un peu, à qui se fier, à cette

heure ! Et puis, mes amis, continua M. Mel-

fort, en soupirant, demandez alors à votre cœur
6t à vos sentimens ce qu'ils éprouveront

Moniicur Melfort parut ici très-afiecté: il se le*

;:^«^,«--.
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va; et (envisageant sans doute lc6 suites de ces har-

diesses)t comms sM eut parlé à tous ses cotnpatri*

ote8,(quV>n vertu de ses invai iabics principes abon-
ncte-homnie, il voudrait prévenir contre tout daa«

ger de séduction,) Canadiens^ dit-il, en s^avançant

lentement vers le fond do la salle : heureux peu-

ple que nous sommes; nous qui depuis une trentaine

d'années jouissons d'un bonheur qui n'est troublé,

pour ainsi dire, que parle récit de ce que souffrent

presque tous les autres peuples ; notre situation

sur le Glcbe, dans ces siècles d'orages, paroit ctro

une faveur de la nature ; la Providence semble

lie nous avoir fait passer sous une puissance étran-

gère que pour nous préserver des horreurs de U
révolution Française Puia se tournant vers

la compagnie : Mes amis, leur dit-il, d'un ton pé-

nétrant, nous qui jouissons d'une constitution qui

en faisant notre bonheur, fait l'admiration des

étrangers : nous à qui on dirait que le Ciel a pris

plaisir de nous choisir lui-même nos Loix Cnmi»
nelles, et nos Loix Civiles chez les peuples les

plus célèbres : nous qui aujourd'hui, dans notre

Noble Gouverneur, avons< l'honneur de voir vivre

et résider au milieu de nous, un des célèbres per-

sonnages de l'Europe et de toute la itrre: com-
bien serions-nous coupables aux yeux de fout l'U-

nivers, si nous, qui pouvons nous flatter d'être les

dignes descendans de ces hommes d'une inviolable

fidélité aux différentes Puissances qui les ont gou-

vernés, nous prêtions l'oreille à une voix étran-

gère et Jalouse de notre bonheur ! Pourroit-il se

trouver aana tout le peuple Canadien, un seul in-

dividu capable, même pour un instant, d'avoir l'i-

dée de changer un si heureux sort, sur de vagues

promesses qui tout au plus pouvaient éblouir les

yeux des premiers malheureux qui en ont été les

dupes, mais qui ne méritent plus aujourd'hui que le

souverain mépris de ceux qui ont des seiilimens do

Religion, des principes d'honneur? Enfin

.^. •
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fircnant une marche comme sM eut ùlv. icut dam
a 8nlle, oubliant, cii apparence, rassemblée, qii^il

juf^eait, io crois, inrapabl» de reiitcndrc ; Cu-

nada! Oh! ma Patrie, diUil, d'ime voix cnie j'eus

peine à entendre ; heui^etjsc Province ! Toi fille

cl'une mère dont In gloire brille sur tout le Globe;

d'une mère qui t'aime jusqu*à te faire jouir de tous

ses avantages, sntis, pour ainsi dire, te faire co-opé-

rer à cri supporter les charges ; d'une mère qui

Îiuoiqu'honorablcmcnt chargée d'une nombreuse

aniille, semble par ses attentions pour toi, te re-

garder rommc sa filie-utiique; si tu manquais un

seul instant à ton devoir, tu trahirais tes propres

intérêts, tu humilierais ta Religion, tu déshonore-

rais la mémoire de tes Ancêtres, tu flétrirais ces

précieux lauriers que tu t'es acquis dans toutes les

circonstances de la dernière guerre, particulière*

ment lorsque Montréal, à la Voix de Sir GEOROii

Prévost, comme une nouvelle Jabes-Galaad à la

voix d'un autre Saiil, s'est ébranlé comme un seul

homme, guasi vir unus, pour faire observer la Loi.

Oui, mes amis, continua M. Melfort, en s'arrè'

tant, et jettant la vue sur ses auditeurs qu'il trou-

va les uns attentifs, la vue fixée sur lui ; les autres,

doués d'une plus grande scnsibilitct affectés jus-

qu'aux larmes Leur situation parut le sur-

prendre ... Il fit des efl'orts pour se contenir, . . .

Mais, cédant à son émotion, il prit son chapeau, sa-

lua atrcctueuseoient la compagnie) et la laissa pé-

nétrée de sentiments plus beaux, plus religieux et

plus utiles à Ja Société, que n^en ont mspiré et (t^en

inspireront jamais les écrits commo ctilui de
Monsieur Deshons Mont-brun.

District de Montréal, "i

21 Décembre, 1810. J
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